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Forum Rechercher,"Quels métiers mi 2005 ?" 

FORUM RECHERCHE : 
« QUELS MÉTIERS EN 2005 ? » 
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Nous reproduisons ici le 
Forum qui s'est déroulé, 
avec la participation d'une 
centaine de personnes, le 
7 février 1986, à 
l'Auditorium de Noisy-le-
Grand. Pour des raisons 
de place, nous n'avons pas 
repris l'intégralité des 
diverses interventions, 
et nous prions donc 
les participants qui ne 

retrouveraient pas tout à 
fait leurs propos dans ce 
texte de nous excuser. En 
revanche, nous avons 
souhaité rendre un peu du 
caractère spontané... et 
parfois passionné... des 
débats, en conservant le 
« style parlé ». 
Enfin, tous les intervenants 
l'ont dit, mais 
il n'est pas inutile de le 

rappeler : chacun, dans 
cette libre discussion que 
permet un Forum, parlait 
en son nom personnel, 
riche de sa propre 
expérience et de ses 
convictions, et le lecteur 
chercherait en vain dans 
les lignes qui suivent une 
quelconque doctrine 
officielle de la RATP. 

Le SCRIB. 

INTRODUCTION 
Edith HEURGON : Je suis heureuse de 
vous accueil lir ce matin à ce « Forum du 
SCRIB » consacré aux « métiers en 2005 ». 

Depuis une vingtaine d'années, la RATP a 
conduit une importante modernisation techni-
que qui, pour une large part, a atteint les 
objectifs qui lui étaient assignés : l'augmen-
tation de la capacité de transport, l'améliora-
tion de la fiabilité et de la sécurité des équi-
pements et des systèmes. Cependant, il faut 
en convenir : la démarche utilisée a parfois 
privilégié l'aspect technique des phénomènes 
et, peut-être, un peu méconnu les enjeux 
sociaux et culturels : le plus souvent, les 
hommes ont dû s'adapter aux machines alors 
qu'il n'est peut-être pas utopique d'imaginer 
que les systèmes techniques pourraient plu-
tôt être conçus en fonction des besoins des 
hommes, qu'ils soient voyageurs ou agents 
de l'entreprise. 

I l n'est pas question ici de remettre en 
cause la poursuite de la modernisation tech-
nique, nécessaire pour accroître encore la 
qualité des services, pour développer les 
capacités d'adaptation de la RATP, pour per-
mettre la compétitivité internationale de l'ou-
til industriel français. Mais il me semble que 
cette modernisation devrait être poursuivie 
dans une perspective plus ouverte, un dialo-
gue réellement pluridisciplinaire, une concep-
tion plus organisationnelle, une démarche 
plus systémique qui permettraient de faire 
évoluer parallèlement les métiers, les com-
portements, les méthodes et les technolo-
gies. M. Lasfargue le précise dans son rap-
port : i l n'y a pas de déterminisme de la 
technologie ; la division du travail dépend du 
système d'organisation qui sera un enjeu de 
négociation important entre les acteurs so-
ciaux. 
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Ce Forum est placé dans la perspective de 
la recherche. Il a pour objectif de nous aider 
à réfléchir sur l'évolution des métiers, afin 
que nous puissions non plus subir mais, si 
possible, anticiper certaines des transforma-
tions qui s'amorcent face aux mutations 
technologiques. 

Quels métiers demain pour la RATP ? 
Quels métiers pour, d'une part, assurer l'effi-
cacité de l'entreprise et lui permettre de 
s'adapter et pour, d'autre part, permettre 
l'épanouissement individuel de ses agents ? 
Quels métiers pour concevoir, exploiter, 
entretenir d'importants réseaux de transports 
en commun mais aussi pour communiquer 
avec un nombre considérable de voyageurs ? 
Enfin, quels métiers pour que la RATP soit 
un acteur décisif de l'urbanité future ? 

Je remercie, au nom de la Direction de la 
RATP et en votre nom à tous, Yves Lasfar-
gue d'avoir bien voulu venir parmi nous 
aujourd'hui. M. Lasfargue est Directeur du 
département « Changements technologi-
ques » de l'Institut français de gestion. I l a 
été chargé, pour le colloque « Prospective 
2005 » organisé conjointement par le Com-
missariat général au plan et le CNRS, d'une 
mission sur le thème « Transformation des 
modes de production, du travail et de 
l'emploi : robotique, productique, intelligence 
artificielle ». 

La première partie de la matinée sera 
consacrée à une prospective générale, « hors 
RATP », de l'évolution du travail, de l'entre-
prise et des métiers. M. Lasfargue nous fera 
part des conclusions de sa mission selon 
trois thèmes, suivis chacun d'une petite dis-
cussion. La seconde partie de la matinée 
sera consacrée plus particulièrement aux pro-
blèmes liés au transport dans la ville et à la 
RATP. Elle sera animée par Yves Schwartz et 
y participeront M. Poitou, Directeur de 
recherches au CNRS, que je remercie égale-
ment d'être parmi nous, MM. Planchette, 
Schwebel et Guibert. 

Yves LASFARGUE : Je vous remercie de 
m'accueillir. Le groupe de travail que j'ai pré-
sidé dans le cadre de « Prospective 2005 » 
était composé de six personnes et ses 
conclusions n'engagent ni le Commissariat 
général au Plan, ni le CNRS, mais ne reflè-
tent que ce que pense ce petit noyau ; il 
n'est pas inutile de le rappeler car faire de la 
prospective, c'est prendre position. 

Par ailleurs, nous avons essayé d'éviter 
deux écueils : 
— privilégier soit les contenus du travail, soit 
les rapports sociaux ; 
— dire qu'au fond, dans l'évolution, tout est 
social (et peu importent les technologies) ou 
que tout est technologie (et peu importe le 
social). 

Enfin, nous nous sommes intégrés dans 
une réflexion plus vaste : le rapport du Plan 
« Faire gagner la France » ; nous n'avons 
donc pas refait l'effort d'imaginer la France 
sur le plan macro-économique et du coup, 
nous n'avons pas répondu à la question que 
chacun se pose : « Combien y aura-t-il de 
chômeurs en 2005 ? », mais nous avons fait 
porter notre réflexion sur l'évolution des 
techniques, sur l'évolution micro-économique 
— et nous dirons quelques mots des entre-
prises, mais ce n'était pas le sujet princi-
pal — et, surtout, sur l'évolution des métiers 
et des qualifications. 

C'est donc ces réflexions que je vais vous 
présenter en articulant mon exposé sur trois 
axes : 
— l'évolution probable du système tech-
nique ; 
— l'évolution probable du travail ; 
— l 'évolution probable des systèmes de 
négociation et de formation. 

A l'évidence, ces trois parties n'ont pas le 
même statut : le premier point ne soulève 
pas d'opposition idéologique forte ; il en va 
autrement du second et plus encore du troi-
sième point. ■ 
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L'ÉVOLUTION DU SYSTÈME TECHNIQUE 

PLUSIEURS points, dans ce domaine, nous ont paru importants : 
  — les techniques que l'on connaît bien aujourd'hui et qui sont 
utilisées dans les secteurs de pointe, seront généralisées à l'ensemble des 
entreprises ; vingt ans en effet est une durée normale de diffusion généra-
lisée des technologies aujourd'hui réservées à quelques unes ; 
— les systèmes interactifs, encore peu répandus, seront également géné-
ralisés ; 
— un certain nombre de nouvelles avancées techniques auront lieu, dans 
les ateliers plus que dans les bureaux, notamment dans le domaine de la 
robotique, mais ne seront pas généralisées ; citons, à titre d'exemple, la 
robotisation de l'assemblage ou la manutention mobile par robot. 

Sur ces trois premiers points, nous avons pris le risque de donner 
quelques chiffres qui, bien entendu, sont très discutables. Ainsi, il nous a 
semblé que dès 1994, il y aurait un ,poste informatisé pour chaque 
employé de bureau (contre 1 pour 8 en moyenne, aujourd'hui). Est-ce que 
ce sera un poste à terminal unique ou un poste avec plusieurs terminaux ? 
Nous n'avons pas tranché, car dans ce domaine, comme dans celui des 
robots ménagers, l'évolution sera très certainement cyclique et on passera 
constamment de un à trois terminaux selon les changements de chef de 
service. 

En tout cas, ces postes seront des postes multifonctions et ils seront, en 
2005, au moins 100 000 fois plus puissants que ce que l'on appelle 
aujourd'hui un micro-ordinateur. Ce rapport de 100 000 est obtenu en 
supposant un gain de 1 à 100 pour l'amélioration des circuits électroni-
ques, un gain identique pour l'architecture des machines et un gain de 1 à 
10 pour les logiciels. Nous avons aujourd'hui sur nos bureaux un micro-
ordinateur de la taille de l'ordinateur qui faisait la paie de 10 000 à 15 000 
agents il y a vingt ans. Dans vingt ans, vous aurez sur votre table (et je ne 
sais pas ce que vous en ferez) l'équivalent d'un gros ordinateur actuel de 
la RATP. 

Dans les ateliers de production, on passera en 2005 des 4 000 robots 
actuels à 100 000 robots et de 20 à 1 000 ateliers flexibles environ. C'est 
à la fois beaucoup et très peu : il y a aujourd'hui 600 000 machines-outils 
dont à peu près 30 000 à commandes numériques et plusieurs centaines 
de milliers d'ateliers en France. Il ne faut donc ni sous-estimer la diffusion 
des matériels, ni imaginer 2005 entièrement automatisé. En moyenne du 
moins, car la situation sera très différente selon les secteurs. 

En ce qui concerne la CAO, elle sera généralisée en 2005 comme 
aujourd'hui l'informatique en comptabilité. En 1985, il y avait 10 000 postes 
de CAO en France pour 250 000 dessinateurs. 

Enfin, il y aura sans doute une explosion de ce que l'on appelle 
aujourd'hui les systèmes experts et l'intelligence artificielle. Les systèmes 
experts ne s'étendront pas dans tous les domaines où on l'imagine 
actuellement mais ils se développeront en tout cas pour le diagnostic. Par 
contre, toute l'informatique (ou du moins les nouveaux programmes infor-
matiques) sera programmée en 2005 à la manière de ce que l'on appelle 
aujourd'hui l'intelligence artificielle (utilisation de nouveaux langages, autre 
organisation des fichiers avec distinction entre bases de connaissances et 
bases de faits). Cela a deux conséquences importantes que l'on retrou-
vera en parlant des métiers : 
— un changement dans la formation des futurs informaticiens ; 
— un changement des informaticiens actuels car l'informatique dite d'intel-
ligence artificielle est sensiblement différente de l'informatique dite tradi-
tionnelle. 

En conclusion de cette première partie technique, il nous a semblé 
important que les entreprises se dotent d'une fonction nouvelle : la veille 
technologique externe, qui s'étende à tous les domaines, car la vie d'une 
entreprise peut être bouleversée par un changement qui prend naissance 
très loin d'elle. ■ 

Discussion 

Évelyne GUILLAUME : Vous 
semblez admettre qu'un progrès 
technologique met toujours quinze 
à vingt ans à se diffuser ; il me 
semble qu'au contraire le temps de 
diffusion dépend du coût de la 
technologie et de l'environnement 
culturel : la grosse informatique ne 
s'est pas diffusée dans les PME il 
y a vingt ans essentiellement pour 
des questions de coût ; mais au-
jourd'hui, ce sont peut-être des 
blocages culturels qui ralentissent 
le développement des systèmes ex-
perts, dans les domaines médical 
ou juridique, notamment. 

Yves LASFARGUE : Effective-
ment, mais je le préciserai en 
conclusion, parmi les hypothèses 
que nous avons prises au départ 
— et que nous retrouvons bien 
sûr à l'arrivée — nous avons sup-
posé que la technologie allait se 
développer à un rythme au moins 
aussi rapide qu'aujourd'hui, sous 
la contrainte de la compétitivité. 
Cela suppose en effet qu'il n'y ait 
pas un rejet massif des nouvelles 
technologies. Nous aurions pu 
prendre une autre hypothèse et 
présupposer ce rejet. 

Sur le fond, vous faites état des 
problèmes financiers et des blo-
cages culturels. Concernant les 
premiers, je suis au contraire très 
frappé par leur importance relati-
vement secondaire : actuellement, 
les PME en France n'investissent 
pas dans l'automatisation de la 
production, qui serait rentable, 
mais se jettent avec boulimie sur 7 
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la bureautique, dont la rentabilité 
immédiate est à peu près nulle. Il 
ne s'agit donc pas d'un problème 
de financement mais d'un pro-
blème d'arbitrage. Il y a plusieurs 
raisons à cela : on fait ce qui est le 
plus simple et le plus gratifiant, et 
une machine à traitement de 
textes est plus simple à utiliser 
qu'une machine à commande nu-
mérique ; mais intervient aussi 
l'absence d'un véritable leader 
dans le domaine de l'automatisa-
tion de la production qui soit ca-
pable de mettre en place le réseau 
commercial nécessaire, comme 
IBM avait su le faire pour l'infor-
matique de gestion. On vend cha-
que année 800 robots en France, 
dont 400 autovendus à l'automo-
bile, et 12 fabricants de robots en 
France se partagent ce marché ; 
les plus importants comptent envi-
ron 200 salariés, dont un ingénieur 
commercial. C'est dire qu'il y a 
très peu de chances qu'une PME 
soit sollicitée par un vendeur de 
robots, alors que chaque semaine, 
elle reçoit la visite d'un vendeur 
de bureautique. 

Quant aux blocages culturels, ils 
existent effectivement : la CAO ne 
se développe pas aujourd'hui dans 
les PME pour des raisons d'ordre 
culturel alors qu'il existe des 
postes pour 300 ou 400 000 F. 
Mais, je ne suis pas sûr que cela 
soit le cas des systèmes experts, 
qui sont — du moins dans le do-
maine de la gestion et des diagnos-
tics stratégiques — encore surtout 
dans la tête des chercheurs. Je 
pense personnellement que les sys-

8 tèmes experts se développeront à 
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condition que l'on revienne à des 
choses plus concrètes comme le 
système mis à la disposition des 
garagistes par Renault pour les 
diagnostics de panne sur les boîtes 
automatiques de vitesses. C'est 
simple, limité, mais ça marche et 
ça rend service. 

Christian GUIBERT : Sur quoi 
vous appuyez-vous pour dire qu'il 
y aura développement de l'interac-
tivité ? 

Yves LASFARGUE : Toutes les 
technologies se diffusent de la 
même façon. D'abord, on invente 
une technologie totalement insup-
portable pour l'utilisateur mais 
gratifiante pour le technicien qui 
l'a créée. Puis, on est obligé de 
penser aussi à l'utilisateur, et ne se 
diffusent de fait que les technolo-
gies qui lui apportent un certain 
confort. Aujourd'hui, l'interacti-
vité me semble la clé du confort 
psychologique de l'utilisateur 
même si elle n'est pas toujours 
utilisée. La micro-informatique 
jouera à cet égard un rôle essen-
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tiel dans l'évolution des gros sys-
tèmes : l'acheteur d'un Macintosh 
comprend mal que son terminal 
relié à un ordinateur infiniment 
plus puissant (et plus cher) ne lui 
procure pas une interactivité et 
une ergonomie comparables à 
celles de son micro. 

Edith HEURGON : L'interac-
tivité, n'est-ce pas plus que le 
confort de l'utilisateur ? J'entends, 
une autre forme de relation 
homme-machine qui peut aller à 
l'encontre précisément des blo-
cages culturels que nous avons 
évoqués ? 

Yves LASFARGUE : Si, bien 
sûr. L'interactivité, c'est aussi une 
meilleure rentabilité, productivité, 
compétitivité. Mais au départ, tout 
cela passe par le confort et le reste 
est donné en plus. Quant à la « re-
lation homme-machine », entre 
nous, je ne sais pas très bien ce 
que c'est, mais c'est vrai qu'il y a 
une autre utilisation de la ma-
chine. 



L'ÉVOLUTION DU TRAVAIL 

NOUS abordons maintenant le second volet de nos réflexions qui, 
comme je l'ai déjà dit, prête davantage à discussion : lorsqu'on 

projette le travail à vingt ans, on imagine beaucoup plus ce que l'on 
voudrait qu'il soit que ce qu'il sera, mais, par là-même, on oriente ce qu'il 
sera. 

Une remarque préalable : nous avons été d'accord dans la mission — et 
c'était assez miraculeux car il n'y a pas consensus sur ce sujet — pour 
penser qu'il n'y a pas de déterminisme de la technologie sur le travail, ou 
plus exactement, pas de déterminisme complet. 

Certes, la technique influence le travail en entraînant des modifications 
de fonctions : certaines vont disparaître par automatisation (la peinture, par 
exemple) ou par changement de technologie (le collage remplacera de 
plus en plus la soudure) ; d'autres vont apparaître ou se développer (la 
programmation ou la maintenance). Mais ces fonctions dépendront ausi 
des systèmes d'organisation, de la division du travail entre les hommes et 
des rapports sociaux, des systèmes de négociation, voire des qualifica-
tions actuelles : la répartition des fonctions qui subsisteront entre 3, 4 ou 
5 types de métiers n'est absolument pas déterminée par la technique mais 
par l'homme. Or, actuellement, et ce sera l'une des difficultés rencontrées, 
cette répartition se fait de façon totalement implicite. 

Deuxième remarque préalable : pour ne pas s'en tenir à des généralités, 
la mission a pris deux hypothèses de départ. Tout comme elle avait pris 
l'hypothèse que la technologie se diffuserait, elle a pensé qu'il fallait 
atteindre dans les vingt ans, d'une part, des emplois plus intéressants, car 
les hommes ont soif d'emplois plus intéressants, et, d'autre part, des 
emplois qui utilisent mieux les technologies. 

A partir de ces deux hypothèses, ou de ces deux objectifs, la mission a 
décelé deux tendances lourdes probables : la tendance à la polyvalence et 
la tendance à la professionnalité qu'elle a tenté d'illustrer en imaginant 
l'évolution des métiers dans les bureaux oet dans les ateliers. 

Dans les bureaux, on passera de « l'emploi cloisonné » à « l'emploi 
communicationnel » : l'employé de bureau consacrera une grande partie 
de son temps à faire de la communication. De plus, il sera capable 
d'utiliser le poste multifonctions qui sera devant lui. Et cela posera des 
problèmes aux cadres, qui font partie des gens qui travaillent dans les 
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Discussion 

Georges AMAR : Je suis très 
intéressé par l'idée de la civilisa-
tion de la panne et la nouvelle 
conception du travail que l'on peut 
imaginer dans cette civilisation. 
Malgré tout, je me demande si 
parler de panne n'est pas un peu 
limitatif. Ne peut-on pas considé-
rer que dans le travail, il y a des 
aléas au sens large : ce qui sort du 
prévu, ce qui fait qu'une machine 
ou un système rencontre un con-
texte non déterminé à l'avance ? 
Ce peut être une panne, mais aus-
si quelque chose de plus bizarre, 
d'inconnu. Face à cela, on pour-
rait adopter une attitude construc-
tive, pour non pas chercher à 
toute force à rentrer dans un fonc-
tionnement normal, mais pour uti-
liser ces aléas dans un sens positif. 
Cela rejoint un peu votre idée 
d'une relation nécessaire opéra-
teur-concepteur. Mais il faut consi-
dérer que tout système est évolutif 
et que les aléas sont à exploiter et 
non à refouler. 

Yves LASFARGUE : Nous di-
sons, je crois, la même chose. La 
panne, l'aléa font partie des sys-
tèmes hautement intégrés ; l'indi-
vidu qui travaille avec ces sys-
tèmes doit tout faire, non seule-
ment pour éviter les pannes, mais 
pour les réparer au plus vite 
quand elles se produisent. Dans ce 
que nous appelons la civilisation 
de la panne, ce sera là d'ailleurs le 
principal travail, et le travail inté-
ressant de l'homme alors que ses 
principales fonctions actuelles au- 9 

RATP Études-Projets/4e trim. 1986 



L'ÉVOLTR AVA 
UTION 

DIJ 
IL 

ront été transférées à la machine. 
Il ne s'agit donc pas de lui donner 
un caractère négatif. Il n'empêche 
qu'il faut préparer le technicien 
professionnel (et aussi le consom-
mateur qui dispose déjà de vérita-
bles systèmes intégrés à domicile) 
à comprendre que plus le système 
est intégré, plus il y a de pannes, 
et qu'il aura de plus en plus à faire 
des diagnostics de pannes pour si-
non réparer du moins savoir à qui 
s'adresser pour réparer. 

Edith HEURGON : Mais peut-
on garder le terme de panne pour 
des systèmes dont les modes d'uti-
lisation ne sont pas nécessairement 
complètement déterminés au dé-
part et peuvent évoluer ? 

Yves LASFARGUE : C'est vrai 
qu'aléa passe mieux : on a droit a 
l'aléa ; on n'a pas droit à la 
panne. Et on a parlé de la grande 
panne de l'espace quand la navette 
a explosé. 

Alain VEINBERG : C'est préci-
sément ce que j'avais envie de 
rappeler et je me demande si la 
banalisation de la panne, à la-
quelle je souscris, n'est pas un peu 
contradictoire avec l'idée de catas-
trophe. 

Yves LASFARGUE : Il faut ef-
fectivement distinguer au moins 
trois niveaux : la micropanne, la 
panne et la mégapanne. Il faut ap-
prendre à gérer la civilisation de la 
micropanne si nous ne voulons pas 
tomber dans la civilisation de la 
mégapanne. Et aussi, savoir que 
les pannes peuvent être d'origines 

10 différentes : matérielle, organisa-
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bureaux : ceux qui en resteront à l'attitude « moi, je suis un top manager, 
je fais de la stratégie, je ne tape pas sur un clavier », risquent demain de 
ne plus être « top » du tout, car l'utilisation du poste multifonctions sera 
très généralisée. Enfin, il saura se situer dans l'ensemble informationnel 
caractérisé par des systèmes de plus en plus intégrés. Si ces trois 
premiers points sont très liés à la technique, on ne continuera pas moins 
en 2005 à faire du commercial, de la gestion, de la finance, etc. L'employé 
de bureau aura donc, en outre, une compétence dans son domaine de 
gestion. Il nous a donc semblé que se développerait d'ici vingt ans, du 
moins dans le noyau des entreprises, une catégorie nouvelle que nous 
avons appelée « technicien ou technicienne de bureau » et qui se situerait, 
dans l'échelle actuelle, entre la secrétaire et le cadre moyen. 

Dans les ateliers, le profil sera sensiblement le même, sauf que la 
compétence particulière de l'individu y travaillant portera essentiellement 
sur la connaissance de la matière. Or, cette connaissance sera encore 
plus difficile qu'aujourd'hui et nécessitera un niveau culturel plus élevé. 
Les autres compétences sont celles de l'employé de bureau : maîtrise de 
la machine (matériel et logiciel), capacité à se situer dans l'ensemble 
informationnel. Enfin, il nous a semblé important qu'il ait une bonne 
connaissance du diagnostic des pannes et nous avons donc imaginé un 
poste de conducteur de machine automatique un peu de même niveau 
que celui de technicien de bureau. 

Nous pensons que nous avons toutes les raisons de passer dans les 
vingt prochaines années d'une civilisation de la peine à une civilisation de 
la panne. Les systèmes de plus en plus intégrés qui se développent sont, 
en effet, soumis à de nombreux aléas et donc sujets à de multiples 
micropannes qu'il convient d'arrêter avant qu'elles ne se transforment en 
mégapannes. On parle peu de la panne — ce n'est pas propre ! — mais 
la vie dans les entreprises, cela consiste déjà souvent, et cela consistera 
de plus en plus, à dépanner. 

Les opérateurs qui travailleront dans cette civilisation de la panne 
devront donc être aidés par des systèmes experts d'aide au diagnostic. 
Ces systèmes en sont aux balbutiements et leur développement, néces-
saire, sera dificile, car on sait mal encore ce qu'est le diagnostic. 

Dans les entreprises, aujourd'hui, on connaît des gens qui savent 
réparer et des gens qui savent moins bien réparer mais on sait très mal 
pourquoi les uns savent et les autres non. En principe, l'ingénieur sait 

tionnelle, psychologique. Il y a là 
tout un domaine de recherche à 
explorer. 

Camille BONY : La panne n'a 
pas le même statut dans un pro-
cessus conduit manuellement et 
dans un processus automatique : 
dans le premier cas, elle inter-
rompt l'opérateur dans ce qu'il 
était en train de faire, et ne peut 
être ressentie que comme une 
gêne ; dans le second cas, elle 
donne une nouvelle légitimité à 
l'homme alors que la production a 
été transférée à la machine. C'est 
un point très important pour l'ave-
nir des métiers. 

Yves LASFARGUE : Je partage 
votre avis, à une condition : que 
dans la tête de tous, y compris des 

ingénieurs, la panne ne soit pas 
perçue comme quelque chose de 
négatif. Or, culturellement, pour 
le moment, elle est négative et 
plus le système est sophistiqué, 
plus elle paraît insupportable. Ce 
changement culturel ne se fera pas 
tout seul. 

Jacques BONGENAAR : Vous 
nous avez présenté l'impact des 
techniques sur l'organisation, mais 
quel est l'impact des organisations 
sur les techniques ? Je pense no-
tamment au vieillissement de la 
population, qui peut entraîner des 
ruptures. 

Yves LASFARGUE : Notre mis-
sion n'a pas réfléchi à ce type de 
problèmes qui relevait plus des 
missions chargées de la consom-



mieux que le technicien, et le technicien mieux que l'ouvrier. C'est surtout 
vrai dans les livres. En fait, le profil individuel semble jouer un rôle au 
moins aussi important que la culture technique de l'individu. A EDF, des 
statistiques récentes sur l'ensemble des pannes qui se sont produites 
dans les cinq dernières années dans les centrales nucléaires montrent 
qu'aucune panne n'a ressemblé à une autre. Donc, à chaque fois, 
l'employé EDF n'a pu se contenter de consulter les « check-lists » qui lui 
sont remises, mais a dû — bien ou mal — inventer un « truc ». Cela pose 
des problèmes pédagogiques car qu'est-ce qu'apprendre à réparer si les 
pannes ne reviennent pas deux fois ? 

Cet opérateur devra aussi apprendre à faire marcher les systèmes en 
fonctionnement dégradé, sans protester et sans essayer de trouver un 
responsable ou un fautif, et admettre que la panne fait bien partie du 
système et non pas — comme nous le pensons actuellement — qu'elle 
n'est qu'un mauvais moment à passer... en attendant que, d'ici deux ans, 
on ait trouvé une machine sans panne. Certes les composants sont de 
plus en plus fiables, mais il y a aussi de plus en plus de composants dans 
un système, et donc de plus en plus de pannes dans le système. 

Par ailleurs, dépanner bien et vite dépend beaucoup de la motivation. 
Chez Renault, à Douai, à chaque tension sociale — et il ne s'agit ni de 
grève ni de sabotage —, le taux de pannes et le temps de réparation 
augmentent dans des proportions considérables. Le futur opérateur de 
systèmes automatisés n'acceptera donc, à notre sens, d'être un dépan-
neur fiable, rapide, consciencieux et motivé que contre un échange qui 
nous a semblé (et c'est encore l'une de nos hypothèses) relever du 
partage du pouvoir. Et c'est pourquoi nous insisterons tout à l'heure sur 
les nouveaux systèmes de négociation à mettre en place. 

Enfin, cet opérateur ne sera adapté à la civilisation de la panne, que s'il 
sait dialoguer avec le concepteur du système pour faire remonter les 
diagnostics de pannes, et il ne saura le faire que si, dès le départ, il a été 
mis dans le coup de la conception. 

En résumé, le conducteur de machines automatisées dans les ateliers 
sera un individu sachant utiliser les systèmes experts et formé au diagnos-
tic, formé au fonctionnement dégradé, motivé parce qu'on aura réussi à 
partager le pouvoir avec lui et sachant travailler avec les concepteurs 
parce que, dès le départ, il aura eu un contact avec ces concepteurs. ■ 

mation ou de la santé, et qui sont 
pour partie étudiés dans le rapport 
« Faire gagner la France ». 

Jean-Pierre POITOU : Je ne 
pense pas, pour ma part, que la 
multiplication des pannes avec le 
raffinement technique des sys-
tèmes soit à accepter comme allant 
de soi. Il faut aussi prendre en 
compte les conditions de dimen-
sionnement, de sécurité, de per-
sonnel à mettre en place pour que 
cela fonctionne bien : dans le sys-
tème de commande de RAFALE, 
par exemple, tous les équipements 
sont, pour des raisons évidentes, 
cinq fois redondants parce que 
l'on ne veut pas qu'il y ait de 
pannes dans ce système. 

Yves LASFARGUE : Nous ne 
sommes donc pas du même avis, 

et il est d'ailleurs normal que les 
opinions soient divergentes sur un 
tel sujet. 

Edith HEURGON : Finalement, 
face aux développements technolo-
giques, deux attitudes sont possi-
bles : ou on cherche absolument à 
minimiser la possibilité de panne, 
en dépensant un argent considéra-
ble, ou on admet cette civilisation 
de la micropanne et on « fait 
avec », culturellement et sociale-
ment. 
Yves LASTARGUE : On peut 
aussi, et on doit sans doute, faire 
les deux : il est difficile de deman-
der au pilote de RAFALE de dé-
panner parce que c'est sympathi-
que. Il faut cependant constater 
qu'aujourd'hui, l'accent est mis sur 
la première attitude. 

RATP - Chabrol 

11 
RATP Études•Projets/4e tnm. 1986 



L'ÉVOLUTION DU SYSTÈME DE NÉGOCI, 

Discussion 

Guy PLANCHETTE : Vous 
avez argumenté votre discours sur 
la négociation et la formation à 
partir du passage de la civilisation 
de la peine à la civilisation de la 
panne. Mais cette nécessité de 
plus de négociation et de plus de 
formation n'est-elle pas indépen-
dante de cette transformation ? 
J'aimerais poser une autre ques-
tion, sous forme cette fois de bou-
tade : avec ces augmentations du 
temps de négociation et du temps 
de formation, restera-t-il encore 
du temps pour la production ? 

Yves LASFARGUE : Comme 
c'était l'objet de notre mission et 
l'objet de la matinée, je vous ai 
parlé du développement des tech-
nologies et j'ai essayé, effective-
ment, de montrer que l'accroisse-
ment de la formation et de la né-
gociation était aussi une nécessité 
pour le développement technolo-
gique. D'autres entrées sont possi-
bles — l'évolution du modèle 
culturel, par exemple — qui pour-
raient également montrer la néces-
sité de développer négociation et 
formation. 

Mais ce qu'il faut bien voir, 
c'est qu'aujourd'hui, dans la pra-
tique, tout le monde n'est pas 
convaincu de la nécessité d'aug-
menter la formation : la formation 
continue, après avoir beaucoup 
augmenté dans les années 70, 
stagne depuis quatre ou cinq ans. 

Et il en va de même pour la 
12 négociation : on parle de négocia-

L'UNE des tendances lourdes que nous avons dégagées est un 
besoin croissant de mobilité et de souplesse : mobilité des connais-

sances et des savoir-faire en liaison avec le développement technologi-
que ; mobilité des besoins du marché, car les gens prendront de plus en 
plus l'habitude d'avoir des besoins nouveaux, changeant en fonction de la 
publicité et de la créativité dans certaines entreprises ; mobilité des entre-
prises. Dans le travail, cela se traduira par une nécessité croissante de 
mobilité interentreprises pour les individus et de mobilité interbranches et 
intersecteurs. 

Il nous a semblé qu'il fallait dire que cette mobilité serait nécessaire et 
apprendre à la gérer plutôt que la taire et en faire un tabou, et qu'il nous 
fallait donc passer de la précarité imposée (en général à la population la 
plus défavorisée), qui caractérise la situation actuelle, à une mobilité 
négociée, grâce à la mise en place d'un système de négociation articulé 
qui prenne en compte tous les problèmes liés à la mobilité, à l'évolution du 
temps de travail, à la flexibilité et aux aménagements divers. 

Nous avons donc essayé d'imaginer ce système de négociation en le 
comparant au système actuel et de voir quels types de négociations 
allaient persister, diminuer ou se développer. 

Les négociations seront sans doute moins importantes dans les 
« branches », car les nouveaux métiers seront transversaux (informati-
ciens, roboticiens, etc.) ; elles seront, en volume, de même importance au 
niveau national mais elles porteront plus sur des accords de méthode que 
sur des normes ; elles se développeront au sein des entreprises, où se 
définiront les accords normatifs, au niveau régional et local, avec notam-
ment les négociations sur l'emploi, et surtout à l'intérieur des unités de 
travail, ateliers et bureaux. 

Or, dans ce dernier cas, les interlocuteurs changent : il ne s'agit plus de 
négociations entre représentants des organisations syndicales des salariés 
et des employeurs, comme au niveau national ou au niveau des branches, 
ni entre représentants des syndicats et représentants des directions, 
comme au niveau des entreprises, mais de négociations directes cadres/ 
direction, cadres/cadres, cadres/non-cadres, employés/employés. 

Les nouvelles technologies poussent à modifier les organisations : 
l'introduction d'un poste de CAO oblige à transformer les relations entre le 
bureau d'études, le bureau des méthodes et le bureau du planning ; celle 
de machines à traitement de textes oblige à modifier l'organisation du 
travail d'un secrétariat. La nouvelle répartition des fonctions ne doit pas se 
faire de façon implicite mais être négociée explicitement et cette négocia-
tion ne peut avoir lieu qu'entre les personnes directement concernées. Il 
existe déjà des structures qui ne disent pas leur nom : groupes d'expres-
sion, cercles de qualité ; avec d'autres, elles se développeront et devien-
dront des lieux de négociations explicites. 

Enfin, l'individualisation des emplois se développera et donnera lieu à 
des négociations directes salarié/direction. On voit là à quel point cette 
évolution peut présenter des dangers et combien, pour ne pas revenir au 
XIX' siècle, il est nécessaire d'articuler les différents niveaux de négocia-
tions qui se multiplieront. 

Nous avons, dans notre rapport, donné un exemple de ces négocia-
tions, à partir de la réduction et de l'aménagement du temps de travail. 
Dans le rapport « Faire gagner la France », le Plan indique que pour éviter 
un taux de chômage très important, avec un accroissement de la producti-
vité actuellement de l'ordre de 5 à 6 % par an, la seule solution est un 
partage du travail : dès 1989-1990, on passerait à 35 heures par semaine, 
et dès 1994, à 30 heures par semaine. Il s'agit là d'une hypothèse sur 
laquelle tout le monde n'est pas d'accord mais que nous avons prise 
comme telle. 

Ces trente heures constitueront en tout cas une moyenne et non pas un 
horaire collectif : certains préféreront 45 semaines de 30 heures, d'autres 
39 semaines de 35 heures, d'autres 34 semaines de 40 heures, d'autres 
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la possibilité de congés sabbatiques, d'autres encore le développement du 
travail à temps partiel. Les scénarios sont donc multiples qui permettent 

de passer des 1 755 heures actuelles aux quelques 1 350 heures pré-
vues par le Plan. Il est vraisemblable en tout cas que dans dix ans les 
horaires de travail seront très individualisés et feront donc l'objet de 
négociations qui devront être encadrées par des accords collectifs. 

Ces horaires dégageront un temps considérable pour la consommation. 
Toutefois, la mission qui a étudié les problèmes de consommation a 
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tion, mais on ne négocie pas et on 
continue d'accepter une précarité 
complètement imposée sans négo-
ciation, une flexibilité sauvage 
sans négociation, une mobilité 
d'un secteur à un autre sans négo-
ciation, parce qu'on s'y prend trop 
tard ou qu'on s'y prend mal. C'est 
pour cela que j'ai essayé de vous 
démontrer que si l'on voulait que 
le développement technologique se 
fasse, il était nécessaire de déve-
lopper la négociation. 

Et cela d'autant plus que nous 
assistons, dans de nombreux sec-
teurs, sinon à un rejet massif des 
technologies (on ne casse plus les 
machines en France depuis 1832 !) 
du moins à un rejet déguisé. Ac-
tuellement, nous vivons ce rejet et 
alors que chacun fait des discours 
sur la modernisation, dans bien 
des domaines cette modernisation 
ne se fait pas. Les sondages sont 
d'ailleurs révélateurs : 59 % des 
Français encore aujourd'hui, 26 ans 
après l'arrivée des premiers ordi-
nateurs, disent : « l'informatique, 
ce n'est pas agréable, je n'en veux 
pas, mais comme c'est indispensa-
ble, je m'y mets ». Quand on les 
interroge sur les technologies en 
général, ils sont majoritairement 
pour... mais quand il s'agit de se 
situer technologie par technologie, 
ils sont favorables aux technolo-
gies de santé et à celles qui ne les 
concernent pas directement (la na-
vette, les bébés-éprouvettes, les 
greffes osseuses) mais beaucoup 
plus réticents sur les autres : 40 % 
seulement trouvent que les fichiers 
informatiques, c'est bien, et 10 % 
que la robotique, c'est bien, 13 
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contre 90 % qui l'estiment dange-
reuse. 

Daniel SUTTON : Quelle est la 
place de l'économie dans votre ré-
flexion ? 

Yves LASFARGUE : Tout le 
monde l'a pensé : « il est bien 
gentil avec ses 30 heures, mais les 
Coréens, les Chinois, les Japonais, 
qu'est-ce qu'il en fait et où sont-
ils ? »... Nous sommes partis du 
rapport « Faire gagner la France » 
qui a abordé les problèmes d'envi-
ronnement international et, après 
avoir étudié différents scénarios, 
en a choisi un en octobre 1985 (le 
Plan en choisira un autre dans 
deux ans, c'est évident) : pour être 
compétitive, la France doit procé-
der à une très forte modernisation 
aboutissant à une augmentation 
moyenne de productivité de 5,7 % 
par an (actuellement : 4 à 4,5 %) 
et celle-ci ne pourra être atteinte 
que par un partage considérable 
du travail. C'est là une hypothèse, 
certes discutable, mais cohérente, 
et vous pouvez donc vous reporter 
à ce rapport qui vient d'être publié 
dans la collection « Pluriel » chez 
Hachette. Ceux qui n'auront pas 
été convaincus pourront toujours 
lire le livre de M. Barre, qui expli-
que qu'il faut travailler quarante-
cinq heures en 2000 pour s'en sor-
tir. Ils auront les deux positions 
extrêmes. 

L'enjeu est clair : un pays sur-
technologisé qui travaille trente 
heures par semaine et qui a un 
super système social peut-il être 
compétitif par rapport à des pays 

14 qui travaillent deux mille deux 
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conclu que les gens n'auraient pas encore assez de temps pour consom-
mer tout ce qui sera produit étant donné que les produits nouveaux 
(magnétoscopes, micro-ordinateurs familiaux, etc.) sont de gros consom-
mateurs de temps. 

Concernant l'évolution du système de formation, nous avons souligné 
plusieurs points : 
— la formation permanente en 2005 sera beaucoup plus importante 
qu'aujourd'hui et représentera 10 à 15 % du temps de travail ; 
— ses méthodes pédagogiques auront beaucoup évolué : l'EAO et les 
systèmes télématiques se chargeront de l'apport d'informations, pour 
lequel il est inutile de se réunir à vingt ou trente ; les stages subsisteront 
mais feront une très grande place aux débats, à l'apprentissage, aux 
exercices, à ce pourquoi le collectif apporte quelque chose ; 
— quant au contenu, il faudra développer, notamment pour les cadres, la 
formation à l'approche systémique, la culture technologique (qui ne se 
réduit pas à la culture technique), la maîtrise des nouveaux outils, et aussi 
la formation à la négociation. 

Or, tout notre système actuel, notamment technique, fait que dans 
l'entreprise, à part les commerciaux et les spécialistes de la direction du 
personnel (qui sont payés pour cela) et à part quelques syndicalistes, on 
ne sait pas négocier. Il faut donc se rendre compte que tout le monde doit 
apprendre à négocier et que la négociation, cela s'apprend. 

Concrètement, nous avons conclu à une double nécessité pour les 
entreprises dans les vingt prochaines années : 
— ne pas faire du « laisser-faire technologique » mais instituer un mana-
gement du développement technologique, afin que celui-ci ne soit pas 
laissé aux seuls services de recherche ou aux services techniques mais 
que l'on puisse en saisir tous les enjeux, techniques, financiers, culturels, 
sociaux ; 
— apprendre à créer des métiers, alors qu'actuellement dans la pratique 
on ne sait pas le faire, les métiers actuels se sont de fait créés tout seuls, 
sous des influences diverses ; les entreprises devront accorder à l'avenir 
la même importance à la conception 'des produits, des processus et des 
métiers et créer des services de recherche sur les métiers comme il y a 
des services de recherche sur les produits et sur les processus. ■ 

cents heures par an, sans système 
social, sans retraites, mais avec 
très peu de technologies ? Le 
Plan, et nous-mêmes en reprenant 
les hypothèses du Plan, nous 
avons répondu que c'était possi-
ble, grâce à une très grande pro-
ductivité. Pourquoi ? On sent bien 
que les Japonais, qui travaillent 
aujourd'hui deux mille heures par 
an, contre deux mille deux cents il 
y a six ans, viennent doucement 
vers nous ; ils seront remplacés 
par les Coréens, mais à leur tour, 
ceux-ci se rapprocheront des Japo-
nais, qui se rapprocheront de 
nous... et ainsi de suite, car il y a 
cent quarante-trois pays sous-déve-
loppés qui attendent. Mais nous 
savons aussi que les créateurs de 
technologies restent les USA et les 
autres pays de l'OCDE. 
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Yves SCHWARTZ : M. Lasfar-
gue nous a entraînés dans la pre-
mière partie de cette matinée au-
delà de l'horizon que l'entreprise 
se fixe habituellement dans ses ré-
flexions futuristes - qu'il s'agisse 
de Métro 2000, de Réseau 2000 ou 
de la réflexion stratégique à 
15 ans — et j'étais personnelle-
ment assez fasciné à l'évocation 
d'un univers qui n'est plus tout à 
fait le nôtre mais qui n'est pas non 
plus de la science-fiction. Nous 
pouvons en tirer une conclusion : 
nous n'aurons plus, sans doute, à 
penser de lentes transformations 
du travail, mais des mutations pro-
fondes, rapides, avec l'apparition 
de métiers neufs qui sont à inven-
ter. Quelles sont les tendances qui 
se dessinent ? Quelles évolutions 
peut-on imaginer pour les métiers 
à la RATP ? Tel est l'objet de 
cette deuxième partie de la ma-
tinée. 

Pour esquisser des réponses à 
vos questions, nous avons réuni 
des chercheurs et des responsables 
qui connaissent bien différents sec-
teurs d'activité : 

Jean-Pierre Poitou, Directeur 
de recherches au CNRS, spécia-
liste en CAO ; 

Guy Planchette, Chef du service 
du matériel roulant au réseau 
ferré ; 

Henri Schwebel, Chef du ser-
vice de la télématique ; 

Christian Guibert, chargé 
d'études au service formation et 
développement de la Direction du 
personnel. 

Ils vous livreront leur opinion 
personnelle, les convictions qu'ils 
ont acquises du fait de leurs 
études ou à travers leur expé-
rience. Il va sans dire qu'il ne 
s'agira ni de prédictions ni de pré-
visions car le temps est passé où 
l'on pouvait croire que la prospec-
tive est une science certaine. 

La maintenance 
à la RATP 

Jean-Pierre RIFF : Les acti-
vités de maintenance sont diverses 
et on distingue généralement le 
préventif et le curatif. Quels sont 
les rapports entre ces deux types 
d'activité ? Ont-elles le même inté-
rêt pour l'opérateur ? Par ailleurs, 
nous avons beaucoup parlé d'ate-
lier, de bureau, mais pas des sys-
tèmes dispersés qui sont de règle à 
la RATP et posent des problèmes 
un peu différents avec, par exem-
ple, la distinction entre mainte-
nance de premier niveau et mainte-
nance en atelier. 

Guy PLANCHETTE : L'entre-
tien préventif et l'entretien curatif 
sont des systèmes complémen-
taires. Nous avons un service à 
offrir et il doit être de la meilleure 
qualité possible ; pour ce faire, il 
faut minimiser les hypothétiques 
micropannes — c'est le rôle de 
l'entretien préventif —, mais tous 
nos efforts ne nous permettront 
pas de faire disparaître complète-
ment les pannes et l'entretien cu-
ratif intervient alors. 

Mais il est vrai que ces deux 
activités ne sont pas ressenties de 
la même façon : l'entretien pré-
ventif semble plus répétitif et 
fondé exclusivement sur la vigi-
lance ; l'entretien curatif fait appel 
plus à l'imagination, à l'intelli-
gence. Nous aurons donc beau-
coup à faire pour aider les diffé-
rents intervenants dans le domaine 
du curatif, par des systèmes d'aide 
au diagnostic, mais également 
pour rendre plus intéressant et 
plus motivant l'entretien préventif. 

Travail en équipe ; 
exclus de la technologie ; 
savoir-faire individuels 
et collectifs 

Philippe ARRIGHI : La néces-
sité, dans le futur, de posséder à la 
fois des compétences plus pointues 
et une vision plus globale, n'impli-
que-t-elle pas de concevoir plutôt 
du travail en équipe ? 

Christian GUIBERT : A ce 
propos, je voudrais dire un mot 
des services d'exploitation de nos 
deux réseaux, qui prolongera un 
peu le débat que nous avons eu 
tout à l'heure sur la panne et 
l'aléa. La RATP produit, et à ce 
titre, elle est soumise comme toute 
entreprise aux contraintes internes 
au processus de production et aux 
problèmes de pannes, c'est-à-dire 
de fiabilité des outils, dont nous 
avons parlé jusqu'à présent. Mais 
elle produit du transport et cette 
production, soumise à des 
contraintes externes au processus 
de production, est par nature aléa-
toire. 

La RATP, par ailleurs, ne pro-
duit pas des objets matériels mais 
quelque chose d'insaisissable : du 
rapport à l'urbain, de la mobilité 
dans l'espace urbain... et le temps 
de production n'est pas distinct du 
temps de la consommation du pro-
duit. L'exploitant, en fait, loue di-
rectement à l'usager, sans média-
tion par les choses et en temps 
réel, de l'interface homme/ma-
chine. De ce fait, il ne peut ni 
saisir ni stocker le produit de son 
travail. Ceci a eu des effets sur les 
modalités d'organisation du travail 
d'exploitation qui ont prévalu : 
faute de pouvoir contrôler la qua-
lité d'un produit relativement in-
saisissable, on contrôle la manière 
dont il est produit, d'où l'impor-
tance de la régulation, des normes 
de travail, de la réglementation. 
Mais on voit bien aujourd'hui que 
cette manière de fonctionner 
aboutit à un certain blocage et 
qu'il faudrait passer d'une concep-
tion mécaniste qui arrive à ses li-
mites à une conception plus biolo-
gique qui sache intégrer le vivant, 
c'est-à-dire les usagers. . . et les 
aléas qui sont inhérents à cette 
matière particulière que l'on tra-
vaille qui est du rapport des usa-
gers à l'espace. 

Une autre caractéristique de la 
production de transport à la 
RATP est qu'elle ne peut s'effec-
tuer que collectivement. Ce qui 
circule entre tous les agents qui 
participent à la production du 
transport, aussi bien sur une ligne 
de métro que sur une ligne d'auto-
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bus, c'est de la commmunication. 
Elle est l'outil qui permet à 
l'équipe de ligne de gérer l'aléa. Il 
y a là sans doute une distinction 
importante à faire entre l'aléa et la 
panne (encore qu'il faudrait aussi 
regarder de plus près l'importance 
de la communication dans les pro-
cessus de production en continu). 

Mais cela implique aussi, et c'est 
là que nous retrouvons le pro-
blème posé par M. Arrighi, que 
nous ne pouvons pas penser 
l'organisation du travail de l'ex-
ploitation par rapport à des savoir-
faire individuels ou par rapport à 
des interfaces homme/machine in-
dividuels. Il nous faut les penser 
par rapport à des savoir-faire 
d'équipe. D'où l'importance parti-
culière de la lisibilité du système 
pour l'équipe de ligne qui met en 
oeuvre un savoir collectif. D'où 
également le problème du rapport 
entre temps réel et temps différé : 
quelles adaptations possibles entre 
le temps de la conception et la 
préparation de l'exploitation et les 
savoirs locaux et marges de ma-
noeuvre des agents ? A l'inverse, 
comment le temps réel pourrait-il 
réagir plus vite sur le temps dif-
féré ? 

Yves LASFARGUE : Nous 
sommes tous, les uns et les autres, 
en train d'imaginer et de créer 
des fonctions comportant à la fois 
des compétences plus pointues et 
une vision plus globale... et je 
me demande si nous ne sommes 
pas, par là-même, en train de 
créer des « exclus de la technolo-
gie » quand, comme je vous l'ai 
présenté de façon un peu caricatu-
rale tout à l'heure, nous imaginons 
des métiers super-cohérents : tout 
le monde ne saura pas se position-
ner dans un système global de plus 
en plus complexe, ni ne pourra 
s'adapter à des travaux de plus en 
plus abstraits. 

La conclusion à en tirer est sans 
doute qu'il nous faut, pour créer 
les emplois de demain, partir des 
qualifications d'aujourdhui — car 
une grande partie des métiers de 
l'an 2000 sera occupée par des 
gens d'aujourd'hui — et réfléchir à 

16 une organisation générale des mé-

tiers pour qu'ils ne soient pas te-
nus seulement par ceux qui peu-
vent se positionner globalement ou 
qui possèdent l'esprit d'abstrac-
tion. Je ne crois pas que la bonne 
solution soit de créer des emplois 
spéciaux « hors technologie » pour 
les autres, mais il nous faudra bien 
tenir compte des différences essen-
tielles entre les individus. 

Cette abstraction grandissante, 
et ses conséquences, vous les 
voyez bien à la RATP avec l'auto-
matisation du nettoyage : le métier 
très concret actuel du nettoyage 
sera remplacé par un tout autre 
métier, beaucoup plus abstrait, et 
qui sera tenu probablement par 
d'autres individus. C'est un chan-
gement technologique très impor-
tant sur le plan social et culturel : 
d'une part, parce que tout le 
monde pensait que le nettoyage 
serait le dernier métier automa-
tisé ; d'autre part, parce que cet 
exemple montre — ce qui n'était 
pas évident pour tous — que l'au-
tomatisation réussie entraîne une 
très forte réduction du personnel. 
Mais si cette évolution se généra-
lise, qu'est-ce que cela implique 
pour ces exclus de la technologie ? 

Yves SCHWARTZ : Les métiers 
d'exécution seront donc de plus en 
plus « intellectuels •» ? 

Yves LASFARGUE : Abstrait 
n'est pas intellectuel. Les métiers 
d'exécution ont toujours été très 
intellectuels et les travailleurs ma-
nuels sont des gens qui travaillent 
d'abord avec leur tête. Mais on 
peut travailler avec sa tête sur un 
objet très concret ou sur un objet 
très abstrait. Les objets sont de 
plus en plus abstraits et il est diffi-
cile d'apprendre l'abstraction 
quand on ne voit pas dans l'es-
pace. La reconversion des ouvriers 
P2 ou P3 sur machine-outil à com-
mande numérique est à cet égard 
instructive : certains se reconver-
tissent sans problème, d'autres 
non ; les uns voyaient déjà aupa-
ravant la pièce dans l'espace, les 
autres non, mais ils s'appuyaient 
sur les relations physiques entre 
l'outil et la pièce qui disparaissent 
avec les nouvelles machines. 

Jean-Pierre POITOU : La 
CAO offre d'autres exemples. Elle 
va modifier les métiers du dessin, 
métiers intellectuels au sens où 
nous venons de le dire, mais qui 
demandaient aussi une habileté 
manuelle graphique à laquelle la 
machine supplée et suppléera en-
core davantage. Quel était le rôle 
de cette activité graphique qui dis-
paraît ? N'apportait-elle pas quel-
que chose au dessinateur dans 
l'intelligence et la compréhension 
de la pièce sur laquelle il travail-
lait ? Ou bien, peut-on imaginer, 
sans perte de qualité dans les solu-
tions techniques choisies, des des-
sinateurs manchots qui commande-
raient un poste de CAO unique-
ment par commande vocale ? De 
même, le travail à la main n'ap-
portait-il pas aux ouvriers un sup-
plément d'informations dont ne 
disposent pas par exemple certains 
ingénieurs ? 

C'est là tout le problème de la 
conservation et du dépassement à 
la fois nécessaires des savoirs ac-
quis : au-delà des machines ac-
tuelles, virtuellement dépassées, il 
nous faut en concevoir qui permet-
traient de ne pas perdre ce patri-
moine des savoir-faire individuels 
et collectifs. 

Polyvalence : 
les cloisonnements 
internes, les filières 

Philippe ARRIGHI : Comment 
concilier, à la RATP, la polyva-
lence dans les tâches et l'existence 
de filières ? 

Guy PLANCHETTE : Vous po-
sez là une question délicate... sur-
tout à la RATP. Il faut voir les 
choses sous l'angle du produit à 
offrir et de l'équipe nécessaire, 
avec des responsables de forma-
tions et d'origines diverses — ad-
ministratives et techniques —, 
pour créer ce produit. Il convient 
de concilier, ou plutôt de réconci-
lier, les différents secteurs de 
l'entreprise afin de satisfaire au 
mieux le voyageur. 



Camille BONY : Je crois qu'on 
ne peut pas répondre à une telle 
question : « tout le monde peut 
tout faire ». Il existe des grandes 
familles de métiers entre lesquelles 
on ne peut circuler qu'en acqué-
rant de nouveaux savoirs. Et il 
faudra sans doute, dans l'avenir, 
favoriser et encourager ce type de 
circulation. Pour le présent, nous 
avons commencé un travail visant, 
par grande famille professionnelle, 
à faciliter la mobilité entre filières 
en considérant qu'un agent quali-
fié a un acquis de base qui ne doit 
pas donner lieu à une nouvelle 
sélection et qui permet d'exercer 
un métier voisin. Mais, actuelle-
ment, la situation est très diffé-
rente selon les secteurs. 

Pour prendre un exemple, nous 
sommes désarmés lorsqu'un ma-
chiniste, qui est entré à la RATP 
sans formation initiale ou avec un 
CAP dans une spécialité parfaite-
ment inutilisable, se trouve 
confronté après quinze ou vingt 
ans de métier à un changement 
qui nécessite une formation techni-
que lourde : les solutions du type 
« il n'y a qu'à le former » ne pas-
sent pas la rampe. En fait, la for-
mation n'est possible que si l'agent 
possède les bases, ou s'il y met lui-
même une motivation fabuleuse et 
l'entreprise un prix extraordinaire. 
Chaque année, nous avons ainsi 
quelques agents qui, devenus 
inaptes à leur emploi, parviennent 
à devenir employés qualifiés de 
bureau ou ouvriers avec un CAP, 
mais ils constituent une infime mi-
norité. Il y a là un problème diffi-
cile à résoudre et qui le restera, 
sauf à imaginer — mais ce serait 
un bouleversement radical dont 
vous conviendrez qu'il soulèverait 
quelques difficultés — la polyva-
lence introduite dès l'entrée dans 
l'entreprise entre les milieux d'ex-
ploitation et les milieux d'entre-
tien. 

En revanche, il y a des cas 
beaucoup plus simples comme les 
métiers du tertiaire, les métiers de 
« col blanc ». Le cloisonnement 
actuel entre dactylographe et em-
ployé de bureau ne se justifie plus 
et nous avons donc entrepris le 
décloisonnement méthodique de 

ces deux filières. Sans doute, cer-
tains agents seront plus véloces 
dans le maniement des machines 
pour présenter correctement un 
texte dicté alors que d'autres se-
ront plus habiles pour utiliser 
d'autres possibilités du terminal ou 
du micro. Mais à terme, il n'y a 
pas de place dans l'entreprise pour 
des filières distinctes dans ce sec-
teur. 

Pour résumer une réponse trop 
longue : il y a des décloisonne-
ments à faire à l'intérieur des 
grandes familles ; il faut les faire 
et nous les commençons. Il y a 
probablement des pistes très ambi-
tieuses à explorer pour qu'un dé-
cloisonnement plus grand se fasse 
et nous en aurons besoin pour 
l'avenir, mais il n'y a pas de solu-
tion miracle qui permette de dire 
« tout le monde peut tout faire ». 

Guy PLANCHETTE : Effective-
ment, je ne pense pas qu'il soit 
possible d'envisager une polyva-
lence généralisée entre toutes les 
filières et je rejoins tout à fait 
votre analyse et celle de M. Las-
fargue à propos des « branches ». 
Mais le fait, à la RATP, d'avoir 
séparé, scindé en filières, amène 
un cloisonnement dans l'accom-
plissement des tâches qui rend dif-
ficiles les réflexions communes. Je 
crois qu'il faut aussi abattre ce 
type de cloisons et permettre qu'à 
certains moments, sur un objectif 
déterminé, des gens d'horizons di-
vers se rencontrent, travaillent en-
semble, et apportent chacun sa 
contribution à l'élaboration d'un 
produit commun. 

Daniel SUTTON : A partir des 
interventions sur l'apparition de 
nouvelles professionnalités trans-
versales aux branches et sur les 
familles de métiers, je me de-
mande s'il n'y a pas une piste à 
creuser dès maintenant pour 
mieux prendre en compte les fa-
milles qui existent déjà, tout en 
maintenant la possibilité pour ceux 
qui changent de vocation en cours 
de carrière, de passer d'une fa-
mille à une autre. A titre d'exem-
ple, il existe actuellement une fi-
lière informatique mais la famille 

de l'ensemble des informaticiens à 
la RATP n'est pas gérée en tant 
que telle ; pour les personnels ad-
ministratifs, un semblant de ges-
tion existe à travers l'entreprise, 
mais il est incomplet puisqu'il ne 
concerne pas les personnels admi-
nistratifs des exploitations. Par ail-
leurs, il faut bien constater que la 
distinction, dans les directions 
communes, de cadres de filières 
A, D et T, n'a pas grande signifi-
cation. 

Edith HEURGON : Sur ce 
même point, il faut rappeler la 
double exigence de la polyvalence 
et du professionnalisme soulignée 
par M. Lasfargue, et il y a toute 
une dialectique à mettre en oeuvre 
pour que la polyvalence ne se 
fasse pas à l'encontre des compé-
tences spécialisées qui sont aussi 
de plus en plus nécessaires. 

La polyvalence : 
le ,rôle de 
l'Education nationale 

Michel DENISARD : Comment 
l'Éducation nationale va-t-elle pré-
parer les élèves à cette polyvalence, 
puisque ceux qui exerceront les 
métiers de l'an 2005 sont déjà à 
l'école ou vont y entrer sous peu, 
alors que l'on constate déjà une 
carence pour les métiers actuels de 
la RATP, comme celui d'électro-
mécanicien ? 

1 

1 

Jean-Pierre POITOU : Bien 
que n'appartenant pas à l'Éduca-
tion nationale et n'étant pas non 
plus un spécialiste des problèmes 
de formation, je vais tenter d'ap-
porter quelques éléments de ré-
ponse. Le premier, fondamental à 
mes yeux, concerne la formation 
initiale de base : il importe que 
l'objectif de 80 % de bacheliers 
annoncé récemment soit atteint, et 
le soit avec des bacheliers de qua-
lité et cela concerne tous les ci-
toyens que nous sommes. Il faut 
ensuite déterminer la nature des 
programmes généraux : on a fonc-
tionné pendant un temps à travers 
des technologies où primaient la 17 
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mécanique, puis la mécanique et 
l'électricité ; on fonctionne aujour-
d'hui avec des technologies nou-
velles : est-ce que les outils et les 
programmes généraux que l'on 
mettait à la disposition des jeunes, 
en mathématiques par exemple, 
conviennent toujours ? C'est là 
une question délicate car il faut 
éviter à la fois le conservatisme et 
le goût excessif de la mode. 

Pour prendre un exemple dans 
un domaine que je connais un 
peu, le dessin, il faut se poser la 
question : qu'est-ce qui est fonda-
mental, qu'est-ce qui est transféra-
ble, et donc utile ? Dans le dessin, 
sur ordinateur ou non, les mathé-
matiques et la géométrie jouent un 
rôle important, mais l'éducation 
graphique, la formation au trait ? 
On peut imaginer qu'elle reste 
utile, même si elle n'est pas utili-
sée, car transférable à l'utilisation 
d'une machine. Mais pour répon-
dre clairement à de telles ques-
tions, il faut une collaboration 
étroite entre les pédagogues, les 
chercheurs en sociologie des mé-
tiers et les entreprises : ce travail 
important de réflexion ne peut 
être mené exclusivement par les 
chercheurs, ni sans la bonne vo-
lonté pleine et entière des entre-
prises. Des organismes existent, 
comme le CEREQ ; ils font un 
travail utile mais ne trouvent pas 
toujours les facilités d'accueil 
qu'ils souhaiteraient pour mener 
leurs enquêtes dans les entre-
prises. 

Reste enfin le rapport entre for-
mation initiale et formation conti-
nue. Je trouve personnellement un 
peu irritant le slogan « apprendre 
à apprendre ». Mais je constate 
que les gens capables d'acquérir 
dans des délais rapides, c'est-à-
dire à un coût raisonnable pour 
l'entreprise, une nouvelle qualifi-
cation sont ceux qui, dans leur li-
mite particulière, ont atteint le 
maximum concevable de formation 
initiale. C'est la formation initiale 
qui apprend à apprendre et la for-
mation continue entretient cette 
aptitude ; il serait tout à fait sou-
haitable que la formation continue 
avoisine les 10 % que les entre-

18 prises qui ont bien réfléchi à la 

question pratiquent et, pour cer-
taines, jugent d'ores et déjà insuf-
fisants. 

Enfin, je rappelle — sans trop 
insister car nous en avons déjà 
parlé — qu'il faut prendre grand 
soin de ne pas supprimer, avec 
une technique dépassée, l'ensem-
ble des savoirs individuels et col-
lectifs qui l'accompagnaient et qui 
ne sont pas nécessairement caducs 
parce que la technique l'est, et 
qu'il nous faut trouver des techno-
logies qualifiantes plutôt que des 
technologies déqualifiantes. 

Henri SCHVVEBEL : Les entre-
prises disent : « l'Éducation natio-
nale ne fournit pas les formations 
dont nous avons besoin » et l'Édu-
cation nationale dit : « quand nous 
demandons aux chefs d'entreprise 
les formations dont ils ont besoin, 
ils ne nous répondent pas ». Je 
crois qu'il faut, de manière très 
pragmatique — avec les gens de 
bonne volonté qui existent partout 
et à partir d'initiatives limitées et 
circonscrites —, rapprocher peu à 
peu les points de vue et créer un 
courant de réflexion en sorte de 
mieux préparer les jeunes qui arri-
vent aux métiers qui vont leur être 
confiés. Ce mouvement commence 
d'ailleurs à exister, même s'il de-
meure insuffisant. 

Yves SCHWARTZ : On peut, à 
ce propos, souligner que la RATP 
s'efforce de contribuer à ce rap-
prochement entre l'université et 
l'entreprise en ouvrant largement, 
depuis quelques années, ses portes 
aux chercheurs. 

Travail et hors-travail 

Jean-Pierre RIFF : N'y a-t-il 
pas, à propos des horaires, une 
contradiction entre les exigences de 
la technique et les aspirations indi-
viduelles ? La civilisation de la 
panne que vous évoquez implique 
d'être vigilant de manière continue 
sur le fonctionnement des systèmes 
alors que les aspirations culturelles 
tendent à la liberté de l'organisa-
tion du temps de chacun. 

Yves LASFARGUE : Je ne crois 
pas. Nous imaginons habituelle-
ment la réduction du temps de tra-
vail au premier degré, comme un 
partage immédiat du travail actuel, 
avec notre double modèle culturel 
qui veut, d'une part, que celui qui 
travaille peu soit un « fainéant » 
et, d'autre part, que la production 
soit proportionnelle au temps de 
travail, ce qui est faux depuis 
longtemps. Le partage du travail 
veut dire un temps de travail plus 
court mais un autre temps de tra-
vail : plus impliquant, avec une 
charge mentale plus grande et à 
des moments beaucoup plus variés 
qu'aujourd'hui. 

Et c'est pourquoi j'ai tellement 
insisté sur la nécessité de la négo-
ciation : négocier, c'est, et cela 
restera demain, effectuer un troc à 
partir de logiques différentes. 
L'aspiration à la réduction du 
temps de travail, et sa nécessité 
d'ailleurs, s'échangera... et cet 
échange ne sera pas forcément col-
lectif ni identique pour tout le 
monde. Quels en seront les termes 
exacts ? Ni vous, ni moi, ne le 
savons ; mais nous savons bien 
que cela posera des problèmes dif-
ficiles, particulièrement pour les 
cadres. 

Comment nous, qui sommes si 
indispensables, allons-nous réduire 
notre temps de travail sans perdre 
notre pouvoir ? Le grand pouvoir 
du cadre actuellement, c'est d'être 
un noeud de communications, et il 
ne le conserve qu'en étant présent. 
Notre gestion du temps partiel 
parle d'elle-même : on n'est ja-
mais Directeur général, aujour-
d'hui, à temps partiel ; et vous 
n'êtes pas non plus ingénieur dans 
un poste intéressant à temps par-
tiel ; les « temps partiels » sont 
ceux à qui on réserve les travaux 
sympathiques... que personne ne 
veut. C'est donc tout un modèle 
culturel qui se modifiera : le pou-
voir du cadre ne résidera plus dans 
sa place dans le réseau de commu-
nication — c'est le terminal qui va 
devenir le noeud des communica-
tions —, mais il viendra, entre au-
tres, de son expertise. 

La réduction du temps de travail 



posera donc de multiples pro-
blèmes avec de nouvelles réparti-
tions de pouvoir, de temps, 
d'implication... et c'est pourquoi 
je ne crois pas à la contradiction 
que vous évoquez. Il y aura un 
troc permanent et évolutif, car ce-
lui qui aura choisi de travailler 
trente heures une année pourra 
vouloir repasser à vingt-cinq ou 
trente-cinq heures l'année sui-
vante. 

Yves SCHWARTZ : Donc, des 
horaires très diversifiés, très mo-
biles au cours du temps et très 
variables ? 

Yves LASFARGUE : Je crois. 
Et c'est là qu'il faut absolument 
une articulation des négociations, 
car lorsqu'on parle d'horaires di-
versifiés, on retrouve immédiate-
ment le XIXe siècle avec des indi-
vidus seuls face à la structure, et 
qui donc travaillent de nuit, ou les 
samedis et dimanches, parce qu'ils 
ne _peuvent pas faire autrement. Il 
y aura donc, à un certain niveau, 
des négociations de règles, mais il 
y aura aussi individualisation car si 
certains détestent travailler le 
week-end, d'autres ne le détestent 
pas du tout et voudront échanger 
cette possibilité contre un salaire 
plus élevé. Des tendances lourdes 
subsisteront dans vingt ans : tra-
vailler de nuit restera, par rapport 
à la chronobiologie de l'homme, 
difficile, et on essaiera donc de ne 
pas le faire ; mais le travail au 
mois d'août, ou le week-end, tout 
en restant inacceptable pour des 
personnes d'un certain âge, avec 
une certaine famille, deviendra 
tout à fait acceptable pour des 
personnes possédant un autre 
profil. 

Christian GUIBERT : Pour ré-
pondre à la question de M. Riff, 
je voudrais ajouter un mot qui 
concerne plus directement la situa-
tion actuelle : toutes les enquêtes 
faites à la RATP montrent la pré-
gnance de plus en plus forte du 
hors-travail sur le travail et il faut 
bien constater que dans les ser-
vices d'exploitation, mais aussi 
dans les services d'entretien, les 
agents bien souvent ne savent plus 

pourquoi ils travaillent. Les machi-
nistes appellent la fiche qui indi-
que leur horaire le « radar » ; ne 
sachant plus comment sont défi-
nies les manières de travailler, ils 
estiment « marcher au radar ». 
L'entreprise doit donc, autant que 
faire se peut, essayer de repenser 
l'intégration des agents dans la fi-
nalité de la production. Cela passe 
par de nouvelles formes d'organi-
sation du travail. 

Pierre DARRORT : Avez-vous 
réfléchi sur les réticulations de 
l'activité qui ne manqueront pas de 
se produire entre la sphère person-
nelle, familiale, et la sphère du tra-
vail, avec notamment, pour les in-
formationnels, l'utilisation indiffé-
renciée des mêmes outils, et donc 
un enrichissement de l'expérience, 
dans les deux sphères ? 

Yves LASFARGUE : Nous 
avons abordé ce problème sous 
deux angles. L'un, concret, con-
cerne le télétravail : la mission a 
pensé, et elle s'est peut-être trom-
pée, qu'il ne se développerait pas 
en France de façon significative 
d'ici 2005. Par contre, les fron-
tières entre travail, loisir, con-
sommation, service public, vont 
très fortement s'estomper avec la 
diffusion des technologies d'infor-
mation. Dès aujourd'hui, cette 
tendance est perceptible et j'en 
donnerai deux exemples : dans 
beaucoup d'entreprises des gens 
prennent, quand ils le peuvent, 
leur micro le week-end pour le 
montrer — car c'est un outil valo-
risant — mais aussi pour se former 
et pour travailler (pour l'entreprise 
et pour eux-mêmes), si bien qu'on 
ne sait plus aujourd'hui si le 
micro-ordinateur est un outil pro-
fessionnel ou familial. Le « nec 
plus ultra » dans ce domaine, et 
que vous vivrez certainement un 
jour, c'est l'expérience d'achat 
conjoint de Macintosh proposé 
aux cadres de LA REDOUTE. 
Entre nous, on peut s'interroger 
sur la valeur d'un Macintosh dans 
deux ans et demi, quand il sera 
devenu la propriété du cadre qui 
en aura payé la moitié. Mais une 
telle expérience révèle un change-

ment profond du modèle culturel : 
pour la première fois depuis cent 
cinquante ans en France, on de-
mande à quelqu'un de financer 
son outil de travail sans que cela 
choque quiconque. 

Le deuxième exemple concerne 
les minitels. Comme chacun sait, 
le minitel est un outil familial, et 
grâce à lui, la France a les foyers 
les plus modernes du monde : 
c'est le seul pays où les écrans 
cathodiques sont plus nombreux 
dans les foyers que dans les entre-
prises. Mais 40 % des minitels 
sont implantés comme outils pro-
fessionnels dans les entreprises, où 
ils servent un peu à l'entreprise... 
et beaucoup à jouer, à commander 
par correspondance ou à corres-
pondre avec sa banque, ce qui 
n'est d'ailleurs pas négatif pour 
l'entreprise car ainsi ses employés 
se familiarisent avec ce nouvel 
outil. 

Donc, déjà les lieux de consom-
mation, de travail, de formation, 
de loisir commencent à ne plus 
avoir de frontières bien précises. 
Cette situation n'est pas entière-
ment nouvelle : certaines catégo-
ries — les journalistes, les ensei-
gnants, les professions libérales... 
— n'ont jamais très bien su où 
était et quel était leur lieu et leur 
temps de travail. Mais elle va se 
généraliser et toucher un nombre 
croissant de personnes, et pas seu-
lement les cadres. Ce n'est pas 
sans effet : que veut dire passer 10 
à 15 % de son temps de travail à 
se former quand on ne sait pas 
mesurer ce temps ? 

Personnellement, je crois que 
cette destructuration peut être très 
positive pour l'autonomie de cha-
cun, mais qu'elle sera très dange-
reuse à vivre et qu'elle devra donc 
être vécue avec beaucoup de pré-
cautions : il faudra que chacun ap-
prenne à gérer ces nouvelles fron-
tières, porteuses de nouvelles li-
bertés et de risques nouveaux, et 
que, collectivement, nous appre-
nions à les gérer, alors qu'actuelle-
ment nous sommes incapables de 
gérer le temps partiel. 
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Jean-Pierre POITOU : Con-
cernant cette question et la précé- 19 
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dente, je voudrais ajouter ceci : la 
question du temps de travail est 
tout à fait centrale, et comme 
— minitel ou pas — il y a bien 
deux cents ans que les hommes se 
battent autour, il convient d'y être 
extrêmement attentif. Mais je vou-
drais insister sur les conséquences, 
pour l'organisation des entreprises, 
de la diversification des temps de 
présence : le suivi des affaires 
exige une permanence et une dis-
ponibilité de l'information que les 
individus n'assureront plus et qui 
seront transférées aux systèmes 
d'information. La mise en place 
des banques de données indispen-
sables et la définition des accès à 
ces banques entraîneront un réexa-
men des cloisonnements entre les 
services et une nouvelle segmenta-
tion de l'entreprise. 

Henri SCHWEBEL : Depuis 
bien longtemps, et plus spéciale-
ment depuis le début de l'ère in-
dustrielle, on essaye de nous 
convaincre que l'homme est fait 
pour travailler. Mais l'homme ne 
se laisse pas tout à fait convaincre 
et tente de gérer cette contradic-
tion en luttant pour réduire son 
temps de travail, ou — quand il en 
a les outils — en essayant de 
s'amuser, même sur son lieu de 
travail. Face à cette dialectique, 
j'ai personnellement envie de re-
venir à des concepts simples : le 
loisir, la famille, le travail ne ré-
pondent pas fondamentalement 
aux mêmes objectifs de vie ; 
quand on est au travail, c'est pour 
travailler, et on doit son temps à 
l'entreprise en contrepartie de son 
salaire ; on peut certes y prendre 
plaisir, mais jouer avec son mini-
tel, c'est tout simplement, et il 
faut le dire, voler l'entreprise. 

Edith HEURGON : Issue d'une 
famille d'universitaires, j'ai parti-
culièrement ressenti, en arrivant 
dans l'entreprise, cette distinction 
travail/hors-travail que je soupçon-
nais peu. Il existe, nous l'avons 
dit, des organisations où cette dis-
tinction existe moins et il serait 
nécessaire d'étudier comment elles 
fonctionnent, car si une telle évo-

20 lution peut accroître l'initiative des 

individus, elle peut aussi mettre en 
péril l'unité des institutions : com-
ment, dès lors, reconstituer cette 
identité de l'entreprise, ailleurs 
que dans les normes, les procé-
dures ou les règlements assez ho-
mogénéisants dont parlait Chris-
tian Guibert ? 

Camille BONY : Je ferai une 
simple remarque. Nous avons la 
chance, ou la malchance, d'appar-
tenir à une entreprise où le pro-
blème se pose dès aujourd'hui : 
deux tiers des agents ont des 
postes de travail « décalés » dans 
le temps ou l'espace et ont des 
horaires variés à défaut d'être va-
riables. Cela pose des problèmes... 
mais cela nous permettra peut-
être, avant d'autres, d'apprendre à 
régler l'insertion de ceux qui tra-
vaillent moins que les autres, et de 
trouver des solutions originales. 

Daniel SUTTON : Effective-
ment, aujourd'hui, l'unité de 
l'entreprise est constituée par sa 
structure : les services, les hiérar-
chies... C'est cette forme d'unité 
qui va être attaquée par l'introduc-
tion de plus de diversité mais cela 
nous obligera peut-être à revenir 
aux sources de la véritable unité 
qui réside, dans notre cas, dans 
notre mission de service public de 
transport. Culturellement, ce sera 
sans doute difficile, car les agents 
n'ont pas l'habitude d'être liés par 
cet objectif. 

Main BIGOT : Justement, je 
voulais évoquer, à côté des struc-
tures, et à côté de la finalité de la 
production, les cultures comme 
autres ferments possibles d'unité. 

Christian GUIBE1RT : Dans 
certains secteurs, comme la voie, 
où la mission de transport et la 
notion de service public sont très 
prégnants et où il existe des sys-
tèmes de contraintes qui entraî-
nent des formes de coopération 
entre les agents de tous niveaux, 
cela marche bien. Le problème 
que j'évoquais existe là où les pro-
cédures sont référées à un système 
de normes dans lesquelles l'agent 
ne se retrouve pas. 

Daniel SUTTON : Juste un pe-
tit exemple, pour illustrer votre 
propos : il existe ici une cellule de 
formation à la micro-informatique 
qui a proposé de faire une perma-
nence à l'heure du déjeuner ; l'ini-
tiative ne venait pas du tout de la 
structure mais elle est venue de la 
haute idée que cette cellule se fai-
sait de sa mission. 

La veille technologique 

Alain LE CLECH : Vous avez 
présenté la veille technologique 
comme une nécessité. J'ai l'impres-
sion que comme M. Jourdain fai-
sait de la prose, nous faisons de la 
veille sans le savoir. Ceci dit, ma 
question est double : dans l'idéal, 
qui doit effectuer cette veille dans 
les entreprises, et comment ? Com-
ment est-elle faite à la RATP et 
jusqu'où doit aller la décentralisa-
tion ? 

Yves LASFARGUE : Il faut dis-
tinguer veille externe et veille in-
terne. C'est vrai, les entreprises 
font de la veille externe depuis 
longtemps, surtout les entreprises 
dynamiques qui ont un service 
d'études et recherche, en grande 
partie payé pour cela. En préconi-
sant le développement de la veille, 
nous nous adressions en fait, d'une 
part, à l'État, qui seul peut assurer 
la veille technologique très loin-
taine et dont le système de veille 
reste embryonnaire et, d'autre 
part, aux entreprises qui limitent 
la veille aux seuls services d'études 
et recherche. 

En fait, dans les entreprises, 
tout le monde doit se sentir en 
charge de cette mission : toute 
personne, cadre ou non, qui se 
promène à l'extérieur peut voir 
des choses qui intéressent l'entre-
prise et doit pouvoir faire remon-
ter ces informations à l'intérieur 
grâce à une structure spécifique. 
La veille effectuée par les services 
spécialisés est en effet insuffisante, 
car les changements technologi-
ques qui risquent de bouleverser la 
vie de l'entreprise peuvent n'avoir 
rien à voir avec sa profession : les 
fabricants de lunettes doivent non 



seulement « espionner » leurs 
concurrents ou les fabricants de 
verre, mais également se tourner 
vers les hôpitaux pour voir si de-
main ne sera pas inventée une 
technologie rendant les lunettes 
inutiles ou les technobiologistes 
qui sont en train d'élaborer une 
enzyme qui supprimera sans doute 
la myopie. 

La veille technologique interne 
n'est pas moins importante. Au-
jourd'hui, dans les entreprises, 
tout le monde (et le Directeur du 
personnel plus que tout autre) 
ignore quelles sont les technolo-
gies réellement utilisées : le ser-
vice des achats peut compter les 
matériels achetés, mais une bonne 
partie sont loués et lui échappent, 
et d'autres sont achetés sous des 
libellés divers pour éviter le 
contrôle du chef que l'on n'a pas 
envie de voir ; le chef de service 
sait — en gros — les technologies 
qu'il a achetées pour son service, 
mais il ignore celles qui sont utili-
sées et à quelle fréquence ; si bien 
qu'en fait personne ne gère le dé-
veloppement technologique de 
l'entreprise ni n'est en mesure de 
discuter des conditions de travail 
réelles dans l'entreprise. Cette 
veille technologique interne passe 
par la technologisation des services 
de relations humaines. Elle est 
aussi très liée à la veille externe : 
les Français reviennent en général 
du Japon ébahis parce qu'ils y 
voient des choses dont ils ne sa-
vent pas qu'elles se passent aussi 
chez eux. 

Yves SCHWARTZ : Les deux 
chefs de service présents à la tri-
bune savent-ils ce qui se passe 
dans leur service ? 

Guy PLANCHETTE : Je me 
garderais bien de répondre oui. 
Pas plus que le Directeur du per-
sonnel, les chefs de service ne con-
naissent exactement ce qui se 
passe dans leur service. A priori, 
ils ne le peuvent pas : c'est tout un 
chacun, c'est toute une équipe qui 
doit avoir la curiosité d'esprit suf-
fisante pour capter les nouveautés 
qui permettraient de résoudre les 
problèmes que se pose l'entre-
prise. J'ajouterais, mais c'est peut-

être un phénomène de culture, 
que j'ai souvent le sentiment d'un 
a-priori : nous allons voir à 
l'étranger, nous allons voir dans 
les autres entreprises, mais nous 
en revenons en disant : « ce qu'ils 
font, ce n'est pas intéressant, cela 
ne va pas marcher » et, en fait, 
nous ne faisons pas assez attention 
à ce qui nous entoure. Il faut es-
sayer de lutter contre cet a-priori, 
capter les messages de l'environne-
ment et les faire transiter par une 
structure, sans doute encore insuf-
fisante dans notre entreprise, qui 
permette de confronter toutes les 
idées et toutes les possibilités. 
Mais il faut aussi des cellules de 
décision pour trier, choisir une so-
lution, décider de la mettre en oeu-
vre... et abandonner certaines au-
tres solutions. 

Henri SCHWEBEL : Le service 
de la télématique est un petit ser-
vice, où il est peut-être plus facile 
qu'ailleurs de savoir ce qui se 
passe. Malgré tout, je ne répon-
drais pas non plus oui à votre 
question... et c'est peut-être une 
chance finalement de ne pas tou-
jours tout savoir : c'est un certain 
degré de liberté laissé à des cel-
lules qui, le moment venu, s'arran-
gent pour faire connaître les résul-
tats obtenus. 

Daniel SUTTON : L'attitude 
particulière des ingénieurs et des 
techniciens français qui ont honte 
de copier, qui ne veulent pas re-
faire ce que d'autres ont fait mais 
souhaitent à chaque fois réinventer 
leur propre solution, me semble 
un frein important au développe-
ment de la veille technologique. 

Edith HEURGON : En matière 
de veille interne et externe, l'une 
des difficultés majeures me semble 
résider dans le manque d'écoute 
de l'entreprise : combien d'entre 
nous sont revenus d'un voyage ou 
d'une mission en disant : « on a vu 
des choses très importantes pour 
l'entreprise », mais qui les a 
écoutés ? Si bien que nous avons 
un peu perdu l'habitude de faire 
de telles remarques. Ce manque 
de capacité d'écoute, de dialogue, 
de communication, fait qu'au total 

le savoir de l'entreprise est bien 
inférieur à la somme des savoirs 
individuels de ses agents ; nous 
devons y remédier si nous voulons 
mieux sauvegarder le patrimoine 
de savoirs et savoir-faire que nous 
évoquions. 

La négociation 

Jean-Paul SCHNEIDER : 
Vous accordez une grande place 
dans le futur à la négociation. Mais 
avec qui doit-on négocier alors que 
les syndicats sont en train de per-
dre de leur audience ? 

Michel COURTOIS : Ma ques-
tion est un peu voisine. L'attitude 
des organisations syndicales face à 
des problèmes tels que la flexibi-
lité, la mobilité, la polyvalence, ne 
risque-t-elle pas de reporter à 2015 
les évolutions prévisibles que vous 
nous avez signalées pour 2005 ? Et, 
plus concrètement, quelles ont été 
les réactions syndicales devant les 
différents rapports établis au cours 
de la réflexion prospective 2005 ? 

Yves LASFARGUE : Sur le der-
nier point, tout le monde connaît 
les réactions stéréotypées des insti-
tutions face à certains discours ; 
les uns ont dit : « flexibilité, mais 
il n'en est pas question » ; les au-
tres : « négocier ? mais c'est nous 
qui avons le pouvoir ». En France 
les mots sont un peu « piégés » 
— « flexibilité » est connoté pa-
tronal, « négocier » est connoté 
patron syndical, « partage du pou-
voir » sent l'autogestion, « partici-
pation », qui était une bombe il y 
a dix ans, paraît aujourd'hui bien 
tiède et mièvre — ; il faut donc en 
trouver de nouveaux si nous vou-
lons négocier. Sur le fond cepen-
dant, je ne crois pas que la néces-
sité de la négociation et du par-
tage du pouvoir soit réellement 
discutée. 

Mais les négociations n'ont pas 
lieu seulement entre des délégués 
des patrons et des délégués des 
salariés ; elles peuvent aussi nous 
impliquer plus directement, à tous 
les niveaux, et avec tout le monde. 
Je suis très frappé que la négocia- 21 
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tion qui concerne la plupart 
d'entre vous — celle que vous 
avez ou que vous aurez avec votre 
secrétaire ou avec le responsable 
du bureau voisin — soit absente 
de vos questions. Or, c'est la vraie 
négociation lourde, celle qui se dé-
veloppera : les changements tech-
nologiques sont d'abord des chan-
gements dans nos services, autour 
de nous, avant d'être des change-
ments au niveau de l'entreprise ou 
de la nation. Nous avons trop l'ha-
bitude de considérer que seul le 
patron a du pouvoir : le pouvoir 
en haut existe, mais il existe aussi 
à tous les niveaux, et à tous les 
niveaux, il se partage. Donc, il y a 
tout un pan du problème qui 
échappe aux organisations syndi-
cales parce qu'elles n'en sont pas 
partie prenante. 

Les organisations syndicales sont 
néanmoins présentes, par les mots 
d'ordre qu'elles diffusent et parce 
qu'au niveau supérieur, on ne peut 
pas négocier avec les salariés sans 

passer par leurs représentants. 
Évidemment, ce serait plus facile 
si l'on pouvait négocier avec des 
gens avec qui on est d'accord ; 
hélas, ce n'est généralement pas le 
cas ! Mais, sur le point précis des 
technologies, je considère, pour 
ma part, que les organisations syn-
dicales ont une attitude plutôt po-
sitive : à la CGT, à FO, à la 
CFDT..., il existe des documents 
sur le sujet qui expliquent ce dont 
il s'agit, pourquoi c'est nécessaire 
et ce qu'il convient de négocier ; il 
n'existe rien de tel au CNPF. De 
plus, les organisations syndicales 
ressemblent aussi à ceux avec qui 
elles négocient et il serait impor-
tant que chacun fasse un effort 
pour augmenter la représentativité 
de l'autre, plutôt que de traiter de 
« ringard » ou d'« antitechnolo-
gie » celui qui n'est pas d'accord. 
C'est pourtant exactement l'atti-
tude de la direction d'une entre-
prise face à une organisation syn-
dicale qui conteste tel système pré-

cis ; c'est aussi l'attitude du cadre 
informaticien face au cadre de ges-
tion qui ne veut pas de terminal, 
et plus généralement de tous les 
« techno-mordus » face à ceux qui 
se posent des questions. 

Yves SCHWARTZ : Le temps 
est venu de mettre fin à ce débat. 
Bien sûr, il n'appelle pas de 
conclusion. La fonction de ce Fo-
rum était autre : il s'agissait — et 
je remercie M. Lasfargue et les 
différents intervenants de nous y 
avoir aidés — d'ouvrir le champ 
de la réflexion. Il n'est pas exclu 
que nous repartions avec plus de 
questions que nous n'en avions en 
arrivant, et ce serait plutôt bon 
signe. Mais je crois en tout cas que 
nous sortirons de cette salle tous 
davantage encore convaincus de 
l'importance, pour l'entreprise et 
pour ses agents conjointement, de 
penser et de préparer les métiers 
de demain. ■ 
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Banc d'essais des boîtes de vitesses 2 

LE NOUVEAU BANC D'ESSAIS DES 
BOÎTES DE VITESSES 

DE L'ATELIER CENTRAL 

Préambule 
La modernisation de l'atelier 

central qui a débuté en 1983 est 
fondée, entre autres, sur une re-
mise à niveau technique des 
moyens de production en prenant 
en considération l'évolution tech-
nologique des autobus (véhicules 
types PR100 - PR180 - R312 -
R318) tout en améliorant la pro-
ductivité des réparations et la fia-
bilité des organes de l'autobus 
standard SC10, représentant en-
core actuellement plus de 90 % 
du parc. 

Dans ce contexte, il est apparu 
dès 1983 qu'il était urgent de re-
penser un nouveau banc de 
contrôle et d'essais des boîtes de 
vitesses permettant un diagnostic 
de fonctionnement après remise en 
état des boîtes de vitesses à présé-
lection de type « Wilson », mais 
adapté également aux boîtes de vi-
tesses automatiques de la nouvelle 
génération (illustration 1). 

Évolution des 
boîtes de vitesses 
sur les autobus 
de la RATP 

L'autobus standard SC10 est 
équipé, dans la quasi-totalité du 
parc, de boîtes de vitesses HVD 
211 ME 60 construites par la So-
ciété Européenne d'Engrenages 
(SEE), filiale de Pont-à-Mousson. 

Il s'agit d'une boîte de vitesses à 
trains épicycloïdaux et à com-

par Jean-Michel Lecomble, 
Inspecteur à la Direction du réseau routier. 
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1. Vue générale du nouveau banc d'essais des boîtes de vitesses de l'atelier central. 

mande électrique. Les rapports de 
vitesse sont choisis à l'aide d'un 
boîtier de présélection constitué 
par un contacteur électrique. Un 
état électrique est transmis à une 
rampe d'électroaimants qui ac-
tionne les tiroirs d'un bloc hydrau-
lique. Une pression d'huile est ain-
si distribuée sur le piston sélec-
tionné. Celui-ci serre alors une 
mâchoire, appelée « sangle », sur 
le tambour d'un train épicycloïdal, 
et une vitesse est ainsi enclenchée. 
Les sangles jouent donc le rôle 
d'embrayages intégrés à la boîte 

de vitesses, ce qui constitue le 
principe de la boîte de type « Wil-
son » ; la surface de friction des 
tambours est striée, ce qui a pour 
effet d'augmenter l'efficacité des 
embrayages ; mais cela nécessite 
un rodage des garnitures des mâ-
choires afin d'y graver ces em-
preintes, les garnitures des sangles 
étant lisses à l'origine. 

L'atelier central, qui assure la 
réparation sur incident de ce type 
de boîte, s'est équipé à l'origine 
d'un banc permettant à la fois un 
contrôle de la boîte (patinage, 23 
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Objectif du 
nouveau banc 
d'essais 
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2. Vue générale de l'ancien banc d essais des boîtes de vitesses. 

pression d'huile, fuite externe, 
etc.) et un rodage des garnitures 
de sangle dans le but de livrer à 
l'ensemble des dépôts du réseau 
d'autobus des boîtes de vitesses 
immédiatement opérationnelles. 

Ce banc d'essais, construit en 
1962 et modernisé quelques an-
nées plus tard (illustration 2), ne 
permettait plus d'assurer une véri-
fication satisfaisante des boîtes de 
vitesses HVD 211 ME 60 car les 
dispositifs de régulation et les ap-
pareils de mesure étaient dé-
gradés. La maintenance du banc 
d'essais était devenue hasardeuse 
du fait de l'état général de vétusté 
de ce matériel et de la difficulté à 
se procurer des éléments de re-
change. De plus, le niveau sonore 
élevé, la chaleur dégagée dans le 
local d'essai et, surtout, le manque 
de sécurité pour l'utilisateur ren-
daient les conditions de travail re-
lativement précaires. 

D'autre part, les boîtes de vi-
tesses automatiques modernes de 
types 4 HP 500 et 5 HP 500 de 
marque ZF ou encore les boîtes de 
types Doromat 874 A et 1104, 
construites par SEE, constituent 
un parc non négligeable et vont se 
généraliser avec l'avènement de 
l'autobus R312 et le développe-

24 ment de sa gamme. 
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Ces boîtes de vitesses ont des 
couples admissibles supérieurs à 
celui de la boîte HVD 211 ME 60 
(de 100 à 120 mdaN au lieu de 
60 mdaN). Par ailleurs, elles sont 
équipées de freins et d'embrayages 
classiques ne nécessitant pas de ro-
dage, mais par contre leur con-
trôle et leur mise au point sont 
plus complexes. Il convient, en ef-
fet, d'apprécier l'évolution de la 
pression dans les différents em-
brayages ainsi que les variations 
du couple lors du passage des rap-
ports. Ceci nécessite, d'une part, 
plusieurs chaînes de mesure de 
pression et de couple capables de 
donner des informations en phase 
dynamique, d'autre part, un enre-
gistreur pour visualiser, interpréter 
et corriger éventuellement ces va-
riations en fonction du temps. Le 
confort d'utilisation de ces boîtes 
automatiques dépend directement 
de la finesse de ces réglages. 

De ce fait, l'ancienne installa-
tion n'était pas adaptée à ces nou-
velles transmissions, tant du point 
de vue de la capacité en couple 
que du potentiel de mesures. 

C'est pour l'ensemble de ces rai-
sons qu'il a été décidé de doter 
l'atelier central d'un nouveau banc 
de contrôle et d'essais des boîtes 
de vitesses après remise en état. 

Ce matériel doit satisfaire aux 
besoins actuels et futurs de l'entre-
prise en matière de contrôle et 
d'essais des boîtes de vitesses. Il 
doit, en outre, être flexible et évo-
lutif pour s'adapter à tous les 
types de boîtes automatiques de 
type « poids lourd » en raison du 
développement .des activités indus-
trielles de l'atelier central dans le 
marché de remise en état des or-
ganes mécaniques des véhicules 
routiers. 

Ce banc doit donc avoir des 
moyens de mesure polyvalents ain-
si que des performances mécani-
ques compatibles avec l'ensemble 
de ces vocations. 

Choix de 
la structure 

Quatre options différentes ont 
été envisagées pour la réalisation 
de ce banc de contrôle et d'essais : 
— entraînement par un moteur 
électrique et freinage par une gé-
nératrice avec réinjection dans le 
réseau de l'énergie électrique pro-
duite ; 
— entraînement par moteur ther-
mique et freinage par frein à cou-
rants de Foucault ; 
— solution combinée moteur ther-
mique-génératrice ; 
— solution combinée moteur élec-
trique-frein à courants de Fou-
cault. 

Les solutions combinées étant 
hybrides et cumulant plutôt les in-
convénients sans présenter d'avan-
tage particulier, elles ont été écar-
tées. Le choix s'est finalement 
orienté vers l'utilisation d'un mo-
teur thermique pour l'entraîne-
ment et d'un frein à courants de 
Foucault pour le fonctionnement 
en charge des boîtes de vitesses 
car : 
— la reproduction de la chaîne ci-
nématique du véhicule était bien 
simulée avec la majorité des 
contraintes associées (vibrations) 



conduisant à un meilleur réglage 
de la boîte de vitesses en reconsti-
tuant au plus près les conditions 
d'exploitation ; 
— cette méthode a été adoptée 
par nos principaux fournisseurs de 
boîtes de vitesses et il était cohé-
rent de choisir le même principe 
de contrôle et d'essais. 

Description de 
la chaîne 
cinématique 11 (,i__ustration 3) 

Le moteur 
d'entraînement 

Le choix du moteur a été déter-
miné par les caractéristiques sui-
vantes : 
— une courbe de couple très plate 
permettant de disposer dès les plus 
bas régimes d'un couple suffisant, 
le couple maxi du moteur devant 
être de l'ordre de 120 mdaN ; 
— un régime nominal défini à 
plus de 2 000 tr/mn ; 
— un dépannage rapide et une 
maintenance aisée. 

Le moteur qui a été retenu est 
le MIDS 062045 de RVI. Ce mo-
teur a les performances souhai-
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3. Synoptique fonctionnel de l'installation. 

tées. La maintenance sera facilitée 
puisqu'il équipe les autobus type 
PR180-2 dans sa version inclinée 
(MIPS 062045). Il est également 
destiné au futur autobus R312. 

En conséquence, toutes les 
pièces de rechange, voire un mo-
teur complet, seront disponibles 
au parc central des rechanges de 
l'atelier central. Cela présente en 
outre l'avantage de reproduire en-

nf 

4 

4.. Vue de l'actionneur de la pompe d'injection 
ainsi que des vérins pneumatiques de limitation de couple. 

*Pr' 

ti

core plus finement la chaîne ciné-
matique des véhicules équipés 
avec ce matériel. 

Le couple moteur devant pou-
voir être limité en toutes circons-
tances en fonction du type de 
boîte de vitesses essayée, la 
pompe d'injection avec régulateur 
toutes vitesses équipant à l'origine 
ce moteur n'a pas été retenue. 
L'alimentation a été réalisée avec 
une pompe à injection dotée d'un 
régulateur de type « mini-maxi » 
qui permet de doser avec précision 
le couple délivré par le moteur. 

Pour chaque type de boîte de 
vitesses, le débattement du levier 
de pompe est commandé par de 
petits vérins pneumatiques (illus-
tration 4). 

D'autre part, pour le rodage des 
sangles des boîtes de vitesses 
HVD 211 ME 60 qui implique un 
fonctionnement avec vitesse 
d'entraînement constante, une ré-
gulation électronique asservit la vi-
tesse du moteur. 

La mise en place 
des boîtes de vitesses 

Les boîtes de vitesses sont fixées 
au moteur par l'intermédiaire d'un 
dispositif permettant de les faire 
pivoter autour de leur axe afin clé 25 
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pouvoir intervenir sur la partie in-
férieure de la transmission sans 
dépose préalable. 

Ce système est identique à celui 
qui est utilisé par les construc-
teurs. Suivant leur type, les boîtes 
de vitesses sont directement flas-
quées ou fixées sur un support 
flasqué au dispositif de retourne-
ment (illustration 5). 

La ligne d'arbre 
en sortie de 
boîte de vitesses 

Le mouvement en sortie de 
boîte est communiqué par une 
transmission à joints de cardan, à 
un couplemètre à jauges de con-
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5. Boîte de vitesses HVD 211 ME 60 installée sur le banc d'essais : 
la boîte de vitesses est montée sur un support flasqué au système de retournement. 
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26 6. Vue de la salle d'essais et de la ligne d'arbre en sortie des boîtes de vitesses. 

traintes VIBROMETER monté 
entre deux accouplements élasti-
ques, puis au volant d'inertie lors-
que celui-ci est crabotté (illustra-
tion 6). 

Le volant d'inertie (75 m2 x kg) 
est dimensionné pour compléter 
les masses en mouvement et simu-
ler ainsi la cinématique d'un véhi-
cule standard. 

Les joints d'accouplements élas-
tiques ont une double fonction : 
abaisser les fréquences de réso-
nance et filtrer les vibrations angu-
laires du moteur Diesel. 

Associé à l'axe du volant d'iner-
tie, on trouve ensuite le frein de 
secours (illustration 7), puis une 
deuxième transmission à joints de 
cardan qui communique le mouve-
ment à l'ensemble de freinage 
constitué du frein à courants de 
Foucault simulant le couple de 
freinage du véhicule et d'un frein 
multidisques à commande propor-
tionnelle permettant de doser le 
couple de freinage pour arrêter la 
ligne d'arbre. 

L'ensemble de freinage est 
monté « en balance »* et le couple 
est mesuré grâce à un capteur 
d'effort monté entre le berceau et 
les freins. 

C'est à partir de cette informa-
tion que la régulation de couple 
du frein à courants de Foucault est 
assurée. 

En phase dynamique, du fait de 
l'inertie placée entre la boîte et les 
freins, le couple en sortie de boîte 
de vitesses est différent du couple 
au niveau de l'ensemble de frei-
nage. Dans cette configuration, il 
y a véritablement régulation du 
couple de freinage. 

De par la démultiplication des 
premiers rapports des boîtes de vi-
tesses, le frein doit être capable de 
délivrer des couples élevés aux fai-
bles vitesses. Ceci a conduit à re-
chercher des freins très surdimen-
sionnés en puissance dissipable par 
rapport au moteur. 

C'est un frein de fabrication 
française de marque AUXILLEC 
type DYFRD75, répondant parfai-
tement aux besoins, qui a été re-
tenu. 
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7. Vue du volant d'inertie (avec son carter de protection) et du frein de secours. 
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Les dispositifs 
de mesure (illustration 8) 

Mesure de vitesse 
Il y a deux « speedomètres » : 

— L'un au niveau de l'arbre mo-
teur donnant la vitesse d'entrée de 
la boîte (tours moteurs) ; 
— l'autre donnant la vitesse de 
sortie de boîte (vitesse du véhi-
cule). 

Mesure de couple 
Il y a deux dispositifs de mesure 

de couple : 
— le couplemètre VIBROME-
TER donne le couple en sortie de 
boîte en indiquant les phénomènes 
transitoires au passage des vi-
tesses ; 
— le capteur d'efforts au niveau 
du montage « balance » * de 
l'ensemble de freinage mesure le 
couple après le volant d'inertie ; la 
fonction première de ce capteur 
est d'assurer la régulation de cou-
ple du frein à courants de Fou-
cault ; cette mesure est néanmoins 
appréhendée dans la cabine de 
contrôle. 

Mesure de pression 
Huit chaînes de mesure de pres-

sion par capteurs à jauges de 
contraintes sont disponibles. 
Mesure de température 

Trois chaînes de mesure de tem-
pérature par sondes platine sont 
disponibles. 

Enregistrements 
Les courbes d'évolution des vi-

tesses « entrée » et « sortie » de 
boîte de vitesses, du couple en 
sortie de boîte de vitesses au ni-
veau du couplemètre et des huit 
mesures de pression peuvent être 
tracées au moyen d'un enregis-
treur à ultraviolet à douze voies. 

L'ensemble de ces dispositifs 
permet les investigations et les me-
sures nécessaires aux contrôles et 
aux essais de la plupart des boîtes 
de vitesses d'autobus, d'autocars 
et véhicules routiers poids lourds. 

* Frein monté en balance : Le carter du frein est 
monté en libre rotation autour de son axe ; le 
couple auquel il est soumis est directement équilibré 
par le couple de freinage induit par un capteur 
d'effort reliant le carter au bâti du frein. Ce capteur 
d'effort permet donc de mesurer la valeur du cou-
ple de freinage du frein. 

RA 1P Etudes-ProjetS,4.  trim 1986 
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9. L'automate programmable TEC 128. 

Le pilotage 
du banc d'essais 

Le banc peut fonctionner soit en 
mode manuel, soit en mode auto-
matique grâce à un automate pro-
grammable TEC 128 gérant à la 
fois les cycles d'essais, la configu-
ration du banc suivant les types de 
boîtes de vitesses essayées et di-
verses sécurités (illustration 9). 

Au pupitre de commande, l'opé-
rateur sélectionne le mode de 
fonctionnement (manuel ou auto-
matique) et le type de boîte es-
sayée. Les fonctions de commande 
inhérentes au type de boîte sont 
ainsi activées, les autres restant 
inopérantes. Les indications de 
couple et de vitesses sont repro-
duites au pupitre afin de faciliter 
la conduite du banc (illustra-
tion 10). 
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Implantation 
du banc d'essais 
et aménagements 
divers 

L'ensemble du moteur et de la 
ligne d'arbre est fixé sur une dalle 
antivibratile isolée afin de limiter 
les vibrations transmises au sol. 

Le moteur et le frein sont re-
froidis par une circulation d'eau, 
les calories étant dissipées dans 
une tour de refroidissement à éva-
poration installée à l'extérieur du 
bâtiment (illustration 11). 

Une ventilation de 20 000 m3/h 
maximum est installée dans le 
compartiment moteur (illustra-
tion 12) avec aspiration en partie 
basse et extraction haute pour as-
surer un meilleur balayage d'air 
autour du moteur. L'air est aspiré 
et expulsé à l'extérieur du bâti-
ment. 

Un dispositif automatique d'ex-
tinction d'incendie SICLI est ins-
tallé dans le local moteur avec une 
détection de flamme et/ou de 
fumée. 

Du côté salle d'essais, l'opéra-
teur a le choix entre l'utilisation 
d'une ventilation de 2 500 m3/h 
maximum avec aspiration de l'air à 
l'intérieur du bâtiment et ex-
traction vers l'extérieur, ou une 
climatisation pour maintenir la 
température à des valeurs conve-
nables. 

La salle d'essais est munie d'une 
poutre roulante et d'un palan pour 
permettre la mise en place et 
l'évacuation des boîtes de vitesses. 

Le poste de pilotage séparé de 
la salle d'essais comprend le pupi-
tre de commande, la baie de me-
sure et l'armoire de l'automate 
programmable (illustration 13). 
L'opérateur a vue sur la salle d'es-
sais lorsqu'il se trouve devant le 
pupitre. 

28 10. Le pupitre de commande du banc d'essais. 
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11. La tour de refroidissement. 

La salle de conduite est climati-
sée afin d'évacuer les calories pro-
duites par l'appareillage électroni-
que et ainsi, d'une part, assurer un 
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12. Intérieur du compartiment u moteur ». 

fonctionnement sûr des appareils, 
d'autre part, procurer un confort 
thermique satisfaisant pour l'opé-
rateur 
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Le compartiment moteur, la 
salle d'essais et le local de 
conduite sont insonorisés (atténua-
tion de 35 dBA). 

Conclusion 
Ce nouveau banc de contrôle et 

d'essais des boîtes de vitesses per-
met, par ses performances, un ré-
glage précis des boîtes. Il va donc 
bien au-delà du simple contrôle de 
fin de réparation et s'intègre très 
complètement dans le processus de 
remise à niveau de cette ligne de 
produit. 

Par ailleurs, cet investissement, 
n'ayant d'équivalent que dans les 
usines des constructeurs, place la 
RATP dans une situation privilé-
giée sur le marché du recondition-
nement des boîtes de vitesses 
automatiques et offre ainsi une ou-
verture commerciale très intéres-
sante qui s'inscrit dans la dé-
marche de modernisation de l'ate-
lier central du réseau routier. ■ 
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13. Vue d'ensemble du poste de conduite du banc d'essais. 
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« Dis, 
dessine-moi 
un réseau » 

TUA RATP est la première en-
treprise de transport public 

  d'Ile-de-France. Son réseau 
comporte 2 lignes de RER, 15 lignes 
de métro et 217 lignes d'autobus. Il 
s'étend sur plus de 2 700 kilomètres, » 

Dès que l'on cherche à présenter la 
RATP, à définir son rôle dans l'agglo-
mération parisienne, à évaluer ses 
performances, il est difficile d'échap-
per au mot « réseau ». L'organisation 
de l'entreprise, elle-même, s'articule 
autour de deux réseaux: le routier et 
le ferré. Mais Ce mot « réseau », que 
nous utilisons dix à vingt fois par jour, 

sommes-nous sûrs d'en connaître la si-
gnification précise, ou du moins 
sommes-nous sûrs de l'employer et de 
le comprendre toujours dans le même 
sens? Si, dans un couloir de métro ou 
dans un autobus, nous croisions un Pe-
tit Prince naïf et curieux qui nous de-
mandait : « S'il te plaît, dessine-moi un 
réseau », comment lui répondrions-
nous ? 

La notion de « réseau » est l'un des 
thèmes centraux de la réflexion enga-
gée par Réseau 2000 (1). A priori, ce-

(1) Voir RATP Études-Projets - mai - juin 1986, 
pages 33 à 36. 

la peut apparaître surprenant. Le « ré-
seau » est en effet l'outil de production 
grâce auquel la RATP assure sa fonc-
tion de transporteur public. Par consé-
quent, en rassemblant l'ensemble des 
connaissances des différents corps de 
métier de l'entreprise, il ne devrait 
pas être très difficile de se faire une 
idée d'un réseau! Or, cela n'est pas 
aussi simple qu'il y paraît car il existe 
de nombreuses manières de penser 
un réseau. 

L'image traditionnelle du réseau est 
celle d'une toile d'araignée couvrant 
une région. Cette image, nous la co-
toyons tous les jours car c'est celle 
que nous renvoient les plans de ré-
seaux qui figurent dans les stations, les 
gares, les abris-bus... Vu de la sorte, 
un réseau se décrit en termes de cou-
verture géographique, d'accessibilité 
aux points d'arrêt, de liaisons entre les 
différents secteurs de l'agglomération, 
de modes de transport (bus, métro, 
train...). En partant de ces critères, 
des mathématiciens ont développé 
dans les années soixante des modèles 
de réseau. Ces modèles conduisent à 
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une vision « très tubulaire » du réseau 
de transport. L'agglomération pari-
sienne est divisée en un grand nom-
bre de zones géographiques qui sont 
caractérisées par le nombre des habi-
tants et le nombre des emplois. Entre 
ces zones s'organisent des flux de 
transport dont l'ampleur dépend du 
nombre d'emplois, du nombre d'habi-
tants et du temps de parcours. En 
première approximation, plus une 
zone est peuplée, plus une zone offre 
d'emplois, plus les temps de parcours 
sont faibles, plus les flux de transport 
générés sont importants. Reste alors à 
calibrer l'infrastructure de transport en 
fonction du flux attendu, exactement 
comme on dimensionne la taille des 
conduites d'eau potable en fonction du 
débit à écouler. 

La RATP a participé activement à 
l'élaboration de ces modèles de ré-
seau. Cela a abouti à la naissance vers 
1970 du modèle dit « global» qui a 
servi de base aux estimations de trafic 
sur les prolongements de métro et de 
RER réalisés à l'époque. Outil essen-
tiel pour estimer l'impact d'infrastruc-
tures de transport lourdes (train, mé-
tro), ce genre de modèle n'est utilisa-
ble que sur les zones denses de l'ag-
glomération parisienne. Par ailleurs, il 
renferme un certain nombre de postu-
lats techniques et économiques qui 
vont modeler le tracé et influencer le 
fonctionnement du réseau. En effet, la 
vocation première du réseau est ici 
d'assurer les liaisons domicile-travail, 
aux heures de pointe, entre des zones 
d'emplois et des zones d'habitations. 
L'usager utilise le réseau de manière à 
minimiser son temps total de déplace-
ment. Les gains de temps obtenus 
grâce à des transformations du réseau 

les 
autobus 

vélizse. 
villacoublay 
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(prolongements, modifications de 
tracés, créations de nouveaux points 
d'arrêt) servent d'ailleurs de base aux 
calculs économiques fixant la rentabi-
lité des projets. Rien d'étonnant donc 
que ces modèles aient entraîné à leur 
suite une longue querelle d'experts 
sur la valeur monétaire du temps. 

Outre qu'ils privilégient un motif de 
déplacement (trajets domicile-travail), 
ces modèles ne tiennent guère 
compte des interactions entre trans-
port, économie et urbanisme. Ces 
constatations, jointes à l'émergence de 
nouvelles préoccupations (problèmes 
énergétiques, importance grandissante 
des activités de loisirs...) sont à l'ori-
gine d'une seconde génération de mo-
dèles de réseau. Apparus vers la fin 
des années soixante-dix, ces modèles 
dits « désagrégés» sont fondés sur 
une approche plus individualisée des 
déplacements. La première étape de 
la modélisation consiste à réunir une 
masse importante de données (statisti-
ques, enquêtes) décrivant les popula-
tions desservies, la nature des acti-
vités, des commerces, des équipe-
ments existants, l'état des infrastruc-
tures de transport dans le secteur étu-
dié... Puis la deuxième étape vise à 
approcher, à travers une série de 
« prémodèles », le comportement des 
personnes vivant dans ce secteur 
(nombre de déplacements, nature des 
déplacements, choix des modes de 
transport...) en fonction de critères so-
cio-économiques précis (revenus, si-
tuation de famille, sexe, activité — ou 
retraite —, possession d'aucune, une 
ou plusieurs voitures...). La troisième 
étape consiste à recombiner (à agré-
ger) tous ces facteurs de manière à 
estimer le trafic potentiel des nou-

velles liaisons créées dans le réseau 
de transport en commun. Enfin, la der-
nière étape tente d'analyser l'impact 
de ces nouvelles liaisons sur les habi-
tants du secteur (accroissement du 
nombre des déplacements, attrait des 
transports collectifs) de manière à ap-
précier l'évolution des conditions gé-
nérales de circulation (modification de 
la vitesse des autobus, rapports entre 
la voiture particulière et les transports 
collectifs. ..). Il devient désormais pos-
sible d'approfondir l'analyse économi-
que du projet et de reboucler l'ensem-
ble du processus de modélisation de 
manière à affiner les prévisions de 
trafic en intégrant les nouvelles don-
nées ainsi obtenues. 

Le modèle « désagrégé » sert ac-
tuellement de base aux études fines 
sur le réseau de surface (restructura-
tion des dessertes, impact des politi-
ques de stationnement et de circula-
tion). Par rapport au modèle global, le 
modèle « désagrégé» marque une 
nette évolution de la notion de réseau. 
Schématisé à l'extrême, le modèle 
« global » tend à créer un réseau idéal 
qui serait une grande mécanique, 
chargée d'assurer la gestion techno-
logique d'un fait social hérité du XIX' 
siècle et de la Révolution industrielle : 
la séparation géographique des zones 
d'habitat et d'emploi des salariés. 
Cette coupure historique domicile/tra-
vail à d'ailleurs modelé le paysage 
urbain moderne: oppositions Paris/ 
banlieue, travail/loisirs, quartiers pau-
vres/quartiers riches, quartiers d'af-
faires/zones industrielles... La ville du 
XX' siècle, fruit de ces contrastes, ne 
pouvait survivre économiquement sans 
la présence d'un réseau de transport 
lourd, rapide et dense, permettant de 
passer commodément d'un secteur à 
l'autre de la cité. Les réseaux métro-
politains de Londres, Berlin, New York 
et Paris sont le reflet de cette concep-
tion socio-technico-économique du 
transport public. Par conséquent, les 
premières tentatives de modélisation 
des réseaux n'avaient guère de 
chance d'échapper au poids de cet 
héritage historique. 

Aujourd'hui, les déplacements domi-
cile/travail représentent moins de 
60 % du trafic total de la RATP. A la 
fin du siècle, leur part sera même 
devenue minoritaire. Les modèles 
« désagrégés » paraissent dès lors des 
outils beaucoup mieux adaptés pour la 
conception de réseau, puisqu'ils re-
connaissent (de manière purement 
mathématique!) l'autonomie de l'usa-
ger dans la définition de ses déplace-
ments et le choix de ses modes de 
transport. Mais en tentant d'optimiser 31 
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localement, secteur après secteur, l'of-
fre de transport avec la demande 
de déplacement des usagers, 
fabrique-t-on pierre après pierre un 
réseau globalement cohérent ou bien 
débouche-t-on sur un amalgame de 
liaisons ? 

Entre l'image d'un réseau «tubu-
laire », sortie du modèle « global », et 
celle d'un réseau « écheveau », sortie 
du modèle « désagrégé », n'existe-t-il 
aucune alternative? C'est cette voie 
médiane que la RATP tente d'explorer 
à travers le projet SDO (Schéma Di-
recteur de l'Offre) (2). L'idée clef de 
SDO repose sur la hiérarchisation de 
l'offre de transport. Afin de rendre 
plus cohérent et plus lisible le réseau 
de la RATP, SDO distingue trois ni-
veaux de desserte (régional, sectoriel 
et local), articulés autour de noeuds de 
correspondance (des pôles) dissé-
minés dans l'ensemble de l'aggloméra-

(2) Voir Entre lès lignes, n° 81, pages 11 à 19. 

Note de lecture 
Ce texte ne prétend pas détailler l'inté-

gralité des recherches engagées par Ré-
seau 2000 autour du thème « le réseau ». 
Il s'agit davantage d'un coup de projecteur 
destiné à illustrer la manière dont le réseau 
RATP est la transposition pratique et 
concrète d'un ensemble de conceptions 
technologiques, économiques et sociales 
du déplacement des citadins dans la ville. 

Ces conceptions ne sont pas figées. 
Elles évoluent avec le temps, les modes de 
vie, les progrès de la science. Le réseau 
se transforme progressivement afin de 
« s'adapter aux nouvelles circonstances ». 
Comment se déroulent ces évolutions? 
Pour tenter de répondre à cette question, 
deux grandes voies de recherches sont 
explorées. 

La première, très théorique, consiste en 
une approche comparative des règles de 
modélisation des réseaux (transports, élec-
tricité, télécommunications, eau...). Existe-t-
il des caractéristiques spécifiques d'une 
« mise en réseau »? L'architecture et le 
fonctionnement d'un réseau sont-ils disso-
ciables? Les pistes de réflexion ne man-
quent pas. 

La seconde, ancrée dans la pratique, 
vise à apprécier la manière dont les•diffé-
rents groupes sociaux, « les acteurs» 
(voyageurs, agents, riverains, hommes, 
femmes, commerçants...) interagissent dans 
et sur le réseau. Comment interviennent-ils 
dans les transformations du réseau ?... 

L'objectif final de ces différentes études 
est d'apporter aux opérationnels du réseau 
RATP des outils les aidant à piloter les 
mutations du réseau. 

I 

tion parisienne. SDO nous renvoie ain-
si l'image d'un réseau « gigogne ». Au 
niveau régional, l'architecture est celle 
d'un réseau « tubulaire » dont l'effica-
cité dépend de la capacité et de la 
rapidité des liaisons. Aux niveaux sec-
toriel et local, l'architecture devient 
celle d'un réseau «écheveau» dont 
l'efficacité est fonction de la proximité, 
de la couverture géographique des 
dessertes. Les pôles assurent le pas-
sage d'un type de réseau à l'autre. 

L'émergence de SDO correspond à 
une rupture majeure dans notre ma-
nière de «penser un réseau ». Ex-
primé de manière caricaturale, nous 
vivions avec l'idée que l'unité naît de 
l'unification. SDO nous répond que la 
différenciation favorise l'unité. La 
RATP fonctionne depuis sa création 
avec une organisation par modes (mé-
tro, bus, RER) qui est l'aboutissement 
de critères techniques. Or cette diffé-
renciation est souvent présentée 
comme un handicap, un fardeau histo-
rique qui entrave la constitution d'un 
vrai réseau de transport unique et 
performant. Même si certaines de ses 
constatations sont pertinentes, l'exis-
tence de ces différenciations peut aus-
si devenir un atout dans une logique 
d'édification de réseau inspirée des 
principes de SDO. 

Technologiquement, bus, métro et 
RER sont différents. Pratiquement, 
«usuellement», aussi ! On ne prend 
pas le RER comme on prend le bus. 
Par ailleurs, l'image d'un réseau hié-
rarchisé, régional, sectoriel et local, 
cadre assez bien avec la représenta-
tion que les usagers ont de « l'espace 
urbain » où ils vivent. « L'école est à 
deux pas de la maison. » «Je travaille 
à l'autre bout de Paris. » « Heureuse-
ment qu'on ne va pas chez lui tous les 

jours: il habite dans un quartier 
paumé. » Phrases quotidiennes que 
nous prononçons chacun à notre tour. 

Contrairement aux piles électriques, 
« un réseau ne sert que si l'on en 
use ». Les images du réseau RATP 
qu'ont une ménagère de la rue du 
Commerce, une institutrice de Sucy-
en-Brie ou un ingénieur de Rueil n'ont 
guère de points communs. La situation 
serait analogue si nous interrogions un 
agent de station à Odéon et un machi-
niste au dépôt de Gonesse. Au prin-
temps dernier, une enquête sur les 
assureurs du réseau routier a été réali-
sée dans le cadre des recherches sur 
«la conception du réseau» de Ré-
seau 2000. • Chargés de remplacer au 
pied levé leurs collègues machinistes 
n'ayant pu prendre leur service à 
temps (ennuis de santé, problèmes fa-
miliaux inopinés...), les assureurs sont 
en quelque sorte des pompiers du 
service public, garants de la continuité 
de fonctionnement du réseau d'auto-
bus. Cette position, « hors roulement », 
les conduit à rouler sur l'ensemble des 
lignes rattachées à leur dépôt d'affec-
tation. Ils ont ainsi une vision plus gé-
nérale du réseau RATP. 

D'une façon globale, les assureurs 
présentent le réseau RATP comme un 
enchevêtrement assez touffu de lignes. 
La structure d'ensemble leur échappe 
souvent, néanmoins ils perçoivent ins-
tinctivement un quadrillage assez 
dense de Paris et de sa banlieue qui 
permet d'aller presque partout. Dans 
cette toile de fond en demi-teintes, se 
détachent quelques îlots de lumière 
autour de secteurs que leurs carrières 
les a amenés à fréquenter. Le fait 
d'être passé de la fonction de machi-
niste en roulement à cellé d'assureur 
ne modifie guère cette perception. Le 



véritable point d'articulation du réseau 
de lignes qu'ils assurent, c'est le dé-
pôt. Ensuite seulement viennent les 
grands noeuds d'itinéraires (gares cen-
trales parisiennes, terminus, places...). 
Ces noeuds sont un peu comme des 
portes dans le réseau. Elles permet-
tent de passer d'une pièce à l'autre, 
mais au-delà de la porte, le réseau 
retombe dans l'ombre et le flou. 

Quant aux « paysages » urbains que 
traversent leurs lignes, les assureurs 
en connaissent la physionomie géné-
rale à force d'y passer. Les demandes 
des usagers leur en font par ailleurs 
découvrir progressivement les détails. 
On assiste au fil du temps à une sorte 
d'apprentissage croisé : le machiniste-
assureur apprend au voyageur à se 
déplacer et le voyageur apprend au 
machiniste-assureur la géographie ur-
baine locale. Beaucoup de demandes 
des usagers concernent la desserte 
des équipements collectifs (mairies, 
écoles, stades, hôpitaux, centres des 
impôts...). Au volant de son autobus, le 
machiniste n'apparaît donc pas comme 
un simple représentant de la RATP 
susceptible d'aider l'usager à se re-
trouver dans le réseau de transport, 
mais bel et bien comme un représen-
tant de l'ensemble des services collec-
tifs auxquels l'usager peut avoir à faire. 
Indirectement, cela explique l'attitude 
fréquente des voyageurs qui considè-
rent l'information, non pas comme un 
service rendu, mais comme un droit 
attaché à la fonction de service public 
exercée par la RATP. 

Si, parmi les voyageurs qui les 
questionnent, nos assureurs rencon-
traient le Petit Prince, voilà brossée à 
grands traits l'image du réseau qu'ils 
lui dessineraient. Exprimé de manière 
plus mathématique, un réseau, c'est le 
produit d'un ensemble de paramètres 
géométriques (tracés des lignes, cou-
verture géographique) et de paramè-
tres techniques (modes, fréquences, 
amplitudes des dessertes) exprimés 
« modulo » des règles d'usage, indivi-
duelles ou collectives. Toutes les ten-
tatives de modélisation des réseaux de 
transport reposent tacitement sur cette 
règle. En effet, nous avons vu que 
derrière la foule des paramètres ser-
vant à décrire mathématiquement un 
réseau, il y avait toujours une hypo-
thèse « d'utilisation sociale » de ce ré-
seau. 

Mais aujourd'hui, il n'existe plus 
d'hypothèse généralisable, analogue 
aux déplacements migratoires domi-
cile-travail de la première moitié du 
XX' siècle. La multiplication des rè-
gles d'usages du réseau sonne-t-elle le 
glas du réseau en tant qu'entité caé-
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rente et structurée? N'existe-t-il pas 
au contraire de nouvelles façons de 
bâtir un réseau cohérent et structuré 
en repensant les notions de mobilité, 
d'accessibilité, de temps de trans-
port? Désormais, il est devenu trivial 
de dire que l'avenir de la RATP se 
situe non plus dans la gestion du trans-
port mais dans l'organisation des dé-
placements. « De la philosophie sans 

fondement pratique !» Pourtant, c'est 
ce que les assureurs apprennent prag-
matiquement. à faire à travers leurs 
contadts avec la clientèle. Formaliser 
ce genre de pratiques, de savoirs, 
pour en faire des outils de conception 
de réseau: voilà en fin de compte 
l'objectif prioritaire des réflexions me-
nées par Réseau 2000 sur la notion de 
réseau. ■ 33 
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Nouvelles diverses 

\OEVELLHS LA RAT D 

VIDÉOPLAN 
un nouveau système d'information voyageurs 

DEPUIS la fin juillet 1986, la 
RATP propose aux voyageurs, 
à titre expérimental, à la sta-

tion de métro « Madeleine », un nou-
veau système d'information : « VI-
DÉOPLAN ». 

VIDÉOPLAN est un guide d'itiné-
raires pour piétons : il est destiné à 
faciliter, à partir d'une station de mé-
tro, les déplacements à pied dans un 
quartier. Sa spécificité réside dans le 
fait qu'il répond aux questions rela-
tives au trajet (repérage et orienta-
tion), non pas par l'intermédiaire d'un 
plan ou d'une carte, mais en montrant 
sur écran les images réelles d'un dé-
placement à effectuer. 

Le système se présente physique-
ment sous la forme d'une borne com-
portant comme seuls éléments appa-
rents un écran, une manette (boule) 
et deux boutons-poussoirs. 

Son utilisation est simple : une fois 
la destination finale énoncée, VIDÉO-
PLAN fait apparaître sur l'écran, 
image par image, le trajet à suivre 

depuis la sortie du métro jusqu'à 
l'adresse indiquée. Il s'agit d'une sé-
quence d'images fixes prises à hau-
teur d'homme sur chaque trottoir du 
quartier, donc très proches de la si-
tuation réelle rencontrée par le piéton. 

A chaque point critique du chemine-
ment, notamment aux intersections, 
un personnage-guide apparaît pour fa-
ciliter l'orientation et mettre en évi-
dence les points de repère : il indique 
alors la bonne direction à emprunter. 

L'utilisateur peut, à l'aide de la ma-
nette, ralentir ou accélérer la vitesse 
de défilement des images à sa conve-
nance et ainsi mieux mémoriser les 
points de repère ; les deux boutons-
poussoirs servent à formuler la ques-
tion par confirmation ou annulation de 
choix dans des menus. 

En fin d'interrogation, le système 
fournit au 'client un ticket qui confirme 
l'adresse demandée et récapitule l'iti-
néraire à suivre. Ce ticket mentionne 
aussi la distance ainsi que le temps 
de parcours prévu. 
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Vidéoplan 7Vidéop 

A VOTRE 
DETE 

* * 

Un premier bilan de l'expérience a 
été réalisé après quatre mois de mise 
en service. 

Les résultats montrent que : 
— le public apprécie fortement le ca-
ractère ludique qui préside à l'utilisa-
tion du système, la qualité et la préci-
sion de l'information délivrée, la resti-
tution de la réalité qui s'opère avec 
les vues prises dans la rue dans des 
conditions normales de circulation ; 
— les améliorations à apporter 
concernent essentiellement le mode 
d'emploi de l'appareil (notamment 
l'usage de la boule et des boutons-
poussoirs qui doit être plus explicite 35 
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et accessible aux utilisateurs étran-
gers), la durée de la visualisation (le 
nombre d'images et la modularité de 
la vitesse de défilement des images 
étant à réexaminer), le ticket et 
l'imprimante (dont la fiabilité est à 
augmenter). 

Le choix du quartier de la Made-
leine pour cette expérimentation a été 

dicté par la grande richesse de celui-
ci, tant sur le plan de l'aménagement 
de la voirie que sur celui de l'activité 
urbaine. La banque d'images était 
constituée de 42 000 vues du secteur 
(rues, façades, devantures des maga-
sins, etc.) stockées sur vidéodisque 
LASERVISION ; la banque de don-
nées correspondante, stockée sur 

CARTE D'INCRUSTATION 

VIDÉOLECTEUR 
LASERVISION 

o 

GENLOCK 

-ADJ:erre/4r

er Atieztzzr

VIDÉOLECTEUR 
LASERVISION 

9 . 

MONITEUR TV 

IMPRIMANTE 

MICRO-ORDINATEUR 
TYPE PC 

mémoires ROM et mémoire à bulle, 
contenait des renseignements sur 
600 établissements locaux (adresse, 
téléphone, horaires de fonctionne-
ment...). Par le fait, l'expérience avait 
également valeur d'illustration de ce 
que VIDÉOPLAN peut faire, au-delà 
de la fonction « guidage », en matière 
d'information locale. 

** 

Le service du développement com-
mercial qui a conçu et produit VIDÉO-
PLAN en a confié la réalisation à la 
société LOGOVISION, laquelle a su-
pervisé les prises de vues photogra-
phiques, assuré la conception et la 
réalisation des logiciels ainsi que 
l'intégration physique des matériels 
dans les bornes qui hébergent le sys-
tème. Celles-ci sont des « kiosques 
télématiques » fabriqués par la so-
ciété SMDT et adaptés pour VIDÉO-
PLAN. 

VIDÉOPLAN - simulateur d'itiné-
raires pour piétons — viendra utile-
ment compléter les autres services 
de communication développés par la 
RATP, grâce à la diménsion supplé-
mentaire qu'offre le système, à savoir 
la visualisation du déplacement. ■ 

36 Schéma technique du système VIDEOPLAN. 



EXPLOITATION DU RÉSEAU D'AUTOBUS 

Créations -
Prolongements

Deux nouvelles lignes d'autobus 
ont été créées récemment : 
— le 17 novembre 1986, la ligne 410 
à Saint-Quentin-en-Yvelines, assurant 
du lundi au samedi la liaison entre un 
quartier de la ville nouvelle en pleine 
urbanisation (le quartier des Saules à 
Guyancourt) et la gare SNCF de Saint-
Quentin à Montigny-le-Bretonneux ; 
— le 9 décembre 1986, la ligne 641 à 
Villepinte, reliant, du mardi au vendre-
di, en complément de la ligne 640 (le 
samedi et le dimanche), le centre 
commercial de la ZAC de Paris-Nord Il 
à la gare RER du Parc des exposi-
tions. 

Ces deux lignes ne comportent cha-
cune qu'une seule section située en-
tièrement, pour la première, en zone 
5 de la carte orange et, pour la se-
conde, en zone 4. 

** 

Par ailleurs, trois lignes ont été pro-
longées : 
— le 3 septembre 1986, la ligne 166 
dans Colombes, de la Place du Souve-
nir à l'arrêt « Audra », avec création 
d'une 7e section de tarification ; 
— le 29 septembre 1986, la ligne 419 
dans Voisins-le-Bretonneux, du Parc 
de Port-Royal au Hameau de la Bre-
tonnière, sans changement du sec-
tionnement (*) ; 
— le 1er octobre 1986, la ligne 420, 
de la mairie de Marnes-la-Coquette à 
l'hôpital R. Poincaré de Garches, sans 
changement du sectionnement égale-
ment. 

Aménagements réservés 
à la circulation 
des autobus 

Les principales opérations effec-
tuées au niveau des aménagements 
réservés à la circulation des autobus 
sont les suivantes : 
dans Paris : 

création de deux couloirs dans le 
sens de la circulation, les 30 juin et 
31 juillet 1986 respectivement, l'un 

(*) Parallèlement au prolongement précité, 
l'exploitation du tronçon « Saint-Quentin (SNCF)/ 
Montigny-le-Bretonneux (Parc d'activités sud) » a 
été abandonnée, celui-ci restant desservi par les 
lignes 414, 415, 418 et 418 N. 

"..\\ ZONES SZIWIMM.S,MMU 
 1.'. section 

MONTIGNY LE BRETONNEUX 
ST QUENTIN smrs 

Av. du 8 Mai 1945 

Les chênes 

• 

Gustave Effel 

Montigny le Bretonneux • Guyancourt 

C.E.S. 

Claude Monet 

• 

GUYANCOURT 
LES SAULES 

HORAIRES DES PREMIERS ET DERNIERS DÉPARTS 

Montlgny le Bretonneux 
St Quentin SNCF 

Guyancourt les Sautes 

Lundi à Vendredi Samedi 

PREMIERS 
DÉPARTS 

DERNIERS 
DÉPARTS 

PREMIERS 
DÉPARTS 

DERNIERS 
DÉPARTS 

6h30 
6h18 

20h15 
19h55 

6h30 
6h18 

20h15 
19h55 

L'itinéraire de la ligne 410. 

7
ZAC DE PARIS NORD II 
CENTRE COMMERCIAL 

R.dc la BELLE ÉTOILE 
LA 

AVENUE 

  • 
Zl ZONE 4 V, //////,'/M1///////////////  

• 
Pire Section  

Plaine de France 

PLAINE 
OF 

Nations 

FRANce

VILLEPINTE 
PARC DES EXPOSITIONS 

Aj 

HORAIRES DES PREMIERS ET DERNIERS DÉPARTS 

Villepinte 
Parc des expositions 

CD 
ZAC Paris Nord II 
Centre Commercial 

Mardi 
Mercredi 

à Vendredi 
Samedi 

et Dimanche 

PREMIERS 
DÉPARTS 

DERNIERS 
DÉPARTS 

PREMIERS 
DÉPARTS : 

DERNIERS 
DÉPARTS 

PREMIERS 
DÉPARTS 

DERNIERS 
DÉPARTS 

91124 

91129 

20h33 

20h41 

9h24 

91129 

221133 

221141 

8h39 

8h44 

201133 

201141 

L'itinéraire de la ligne 641. 

de 290 m rue Saint-Sulpice, sur le par-
cours des lignes 63, 70, 86, 87 et 96, 
l'autre de 330 m rue du Hameau, 
concernant les lignes 39 et 49 ; 
o transformation partielle de quatre 
couloirs dans le sens de la circulation, 
représentant au total une longueur de 
750 m, en sites propres latéraux unidi-
rectionnels, sur l'itinéraire de la ligne 
PC, deux boulevard Massena le 
23 juillet 1986, un troisième boule-
vard Brune le 23 juillet 1986 égale-
ment, et le quatrième boulevard Soult 
le 15 juillet 1986 (le 3e aménagement 
du boulevard Brune touche aussi les 
lignes 126, 128, 194 et 195) ; 

en banlieue : 
à Bobigny, le 6 juin puis le 27 août 

1986, création de trois couloirs dans 
le sens de la circulation et d'un site 
propre latéral unidirectionnel avenue 
Paul Vaillant-Couturier (RN 186), totali-
sant 2 400 m de longueur et intéres-
sant les lignes 134 A/B, 146, 173, 303 
et 347 ; 

à La Courneuve, Saint-Denis et 
Stains, le 28 juillet 1986, création 
d'un couloir de 920 m dans le sens de 
la circulation boulevard Maxime Gorki 
(RN 301), sur le trajet des lignes 150, 
153 B et 250 A/B. • 

RATP Études-Projets/4. tem 1986 
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Modernisations d'ateliers. 
C) Ateliers de Saint-Ouen : zone « réducteurs ». 

C) Atelier central de Championnet: reconstruc-
tion du bâtiment P. 

• 

Illk—I001». 

Construction des ateliers du réseau ferré de 
Bobigny. 
C) Vue d'ensemble des structures du futur hall 

d'entretien avec ses fosses de visite. 

Construction du dépôt d'autobus «Bernard n. 
(:) Montage de l'ossature métallique du bâti-

ment. 
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TRAFIC ET SERVICE DE L'ANNÉE 1986 
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BREST 

Bientôt le paiement 
par cartes bancaires 

Aux termes d'un marché passé 
avec la Société CAMP, la Commu-
nauté urbaine de Brest devrait mettre 
en place, d'ici à la fin de l'année, une 
série d'émetteurs et de distributeurs 
de titres de transport. Placés chez 
des revendeurs et sur la voie publi-
que, ces appareils seront reliés, par 
réseau téléphonique, à un concentra-
te ur installé dans les locaux de 
l'exploitant, la CT CUB (Compagnie 
des Transports de la Communauté Ur-
baine de Brest). Ce système assurera 
un suivi automatique quotidien des 

ventes et entraînera la suppression 
des stocks. Mais son originalité pre-
mière réside dans le fait que le paie-
ment des titres pris aux distributeurs 
sera exclusivement effectué par 
cartes bancaires ! Ce que l'on croyait 
utopique ne l'est donc plus, puisque 
le Crédit mutuel de Bretagne a ap-
porté son appui à cette expérience. 

Pour la mettre en place, quatre an-
nées de préparation et d'études ont 
été nécessaires. L'exploitant et le fa-
bricant se sont d'abord attachés à tes-
ter les distributeurs auxquels de nom-
breuses fonctions ont été attribuées. 
Ils doivent, en effet, valider le paie-
ment, identifier l'acheteur, tenir le 
journal des ventes, transmettre les in-
formations et gérer les éventuelles 
anomalies de fonctionnement. Dans 
le même temps, le comportement 
des usagers face à ces nouveaux ap-
pareils a donné lieu à un important 
travail d'analyse. Il convenait, en effet, 
de connaître leurs réactions face à 
ces « automates » avec lesquels il 
leur faudra « dialoguer ». Enfin, la fia-
bilité de la transmission des informa-
tions et la protection de ces appareils 
ont été abondamment vérifiées. 

C 
Cette première phase d'études 

s'est achevée au printemps 1986. A 
commencé alors la seconde partie 
des essais, portant sur les émetteurs. 
Ces appareils assurent les mêmes 
fonctions que les distributeurs, hormis 
le paiement automatique. Ici, l'exploi-
tant et le fabricant ont dû prendre en 
considération les problèmes d'ergono-
mie : volume des appareils, lisibilité, 
bruit. Pas question, en effet, de pro-
voquer un quelconque désagrément 
pour les revendeurs ou correspon-
dants. 

Cette série d'études « en situa-
tion » s'est terminée fin 1986. C'est à 
cette date, et en fonction des résul-
tats obtenus que la CT CUB devait 
décider de l'évolution des implanta-
tions de ces deux types d'appareils. 
Mais, d'ores et déjà, elle estime que 
ce système, même s'il constitue une 
première, n'est pas une fin en soi. 
Dans les années à venir, des modes 
de paiement encore plus souples ver-
ront certainement le jour et avec eux, 
des structures tarifaires plus attrac-
tives. ■ 

(Transport public, septembre 1986.) 

LILLE 

Succès du VAL 

Après Lille, Toulouse et Strasbourg, 
Bordeaux vient à son tour d'opter 
pour le VAL : l'annonce en a été faite 
officiellement par son maire le 23 juin 
1986 et un avant-projet devra être 
présenté dans le courant de l'année 
1987. 

Le métro entièrement automatique 
connaît donc un nouveau succès trois 
ans après le début de son exploitation 
commerciale à Lille. Trois années de 
fonctionnement dont le bilan a été 
d cessé, le 11 juin, par le président de 
Matra-Transport. Le résultat semble 
largement positif. Ainsi, en trois ans, 
7O millions de voyageurs ont utilisé le 
VAL. De 35 000 voyageurs par jour en 

.•. 

Le VAL à Lille. 
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mai 1983, le trafic est passé à 
120 000 actuellement. Et pour la 
seule année 1986, il est attendu plus 
de 29 millions d'usagers. 

Rapporté au nombre d'employés de 
la société exploitante, la COMELI 
(COmpagnie du MÉtro de Lille) —
175 personnes —, ce chiffre consti-
tue, pour les responsables de Matra, 
« une sorte de record » de producti-
vité, puisqu'on atteint un niveau de 
165 700 passagers par employé. 

En ce qui concerne le personnel, le 
bilan semble tout aussi satisfaisant 
puisque les charges salariales repré-
sentent 42,9 % de l'ensemble des 
charges d'exploitation du VAL, soit 
35,08 millions de francs sur un total 
de 81,79 millions. Pour le président 
de Matra-Transport, il s'agit-là « d'une 
incidence très inférieure à celle de la 
plupart des systèmes de transports 
urbains pour lesquels la part des sa-
laires et charges sociales se situe en-
tre 55 et 65 % ». 

Les appréhensions qui avaient pu 
se manifester avant la mise en ser-
vice du VAL paraissent maintenant 41 
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bien lointaines. Les usagers se sont 
habitués à circuler dans un véhicule 
sans conducteur et portent un juge-
ment très positif sur ce matériel. Ain-
si, selon une étude réalisée par l'Uni-
versité de Lille : 94,6 % des per-
sonnes interrogées se sentent en sé-
curité dans le métro ; 94,5 % trou-
vent courts ou très courts les temps 
d'attente ; 94,8 % estiment que le 
VAL est régulier ou très régulier. 

Ravis de ces résultats, les respon-
sables de Matra le sont, sans 
conteste. Comme ils le sont par les 
marchés remportés en France et aux 
États-Unis notamment, en 1985 ; une 
année qui restera pour eux « l'an 1 du 
succès commercial ». A Toulouse et 
Strasbourg, se sont en effet joints 
Jacksonville et Chicago, « à l'issue 
d'une difficile compétition » et de 
« mois d'efforts techniques, commer-
ciaux et juridiques ». Ces deux villes 
seront équipées du VAL 256, une ver-
sion du VAL élargie à 256 cm. La 
capacité de ce modèle a été augmen-
tée d'environ 20 % et permettra 
d'écouler un trafic de 25 000 voya-
geurs par heure et par sens. B 

(Transport public, octobre 1986) 
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ROTTERDAM 

Étape finale de la 
construction du métro 

Le 25 avril 1986, la ligne est-ouest 
du métro de Rotterdam a été prolon-
gée de 1,2 km vers l'ouest. Le nou-
veau prolongement comprend une 
station intermédiaire — « Delfsha-
ven » — et le terminus « Marconi-
plein », situé à proximité de la com-
mune voisine de Schiedam. 

La ligne est-ouest s'étend mainte-
nant sur une longueur de 18,3 km et 
comprend 23 stations. Il s'agit en fait 
d'une ligne combinant les caractéristi-
ques du métro, dans sa partie ouest, 
et du métro léger ou tramway ex-
press (SNELTRAM, en néerlandais), à 
l'est. La section de métro relie le ter-
minus « Marconiplein » à la station 
« Capelsebrug » : longue de 9,9 km 
avec 12 stations, elle est presque en-
tièrement souterraine et est équipée 
d'un troisième rail. La section est, à 
deux branches, part de « Capelse-
brug » et dessert les deux terminus 
« Ommoord » et « Zevenkamp » : 
d'une longueur de 8,3 km, avec 11 
stations, elle est entièrement en sur-
face et est alimentée par des lignes 
de contact aériennes et les croise-

Vlaardingen 

m 

ments à niveau sont protégés par de 
feux de signalisation. 

Pour la ligne est-ouest, le parc d 
matériel roulant est constitué de 7 
voitures articulées qui peuvent égal( 
ment circuler sur la ligne nord-sud d 
métro, alors que les voitures dont e: 
équipée cette ligne — également a 
nombre de 71 — ne peuvent pas êtr 
exploitées sur la ligne est-ouest e 
raison, notamment, de l'absence d 
pantographes, nécessaires sur la sec 
tion exploitée en SNELTRAM. Le co( 
de la construction du nouveau prolor 
gement « Coolhaven-Marconiplein 
avec deux nouvelles stations, s'e; 
élevé à 175 millions de DM (*). A titr 
de comparaison, on peut rappeler qu 
le premier tronçon de la ligne nor( 
sud (5,8 km de longueur, avec 7 st 
tions), qui avait été mis en service e 
1968, n'avait coûté que 184,4 million 
de DM. Avec ses prolongements sur 
cessifs ouverts à l'exploitation d 

(*) 1 DM = 3,33 F. 
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42 Plan du métro de Rotterdam. 
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1970 à 1985, la ligne de métro nord-
sud a une longueur de 21,8 km, avec 
15 stations. 

Avec ses 40 kilomètres de lignes 
environ, le métro transporte en 
moyenne 215 000 voyageurs par jour 
auxquels devraient s'ajouter 7 000 
voyageurs sur le nouveau prolonge-
ment. La construction du métro de 

Rotterdam peut être maintenant 
considérée comme terminée, si l'on 
excepte la création d'une nouvelle 
ligne de SNELTRAM, longue de 4 km, 
qui est envisagée pour la desserte de 
la ville satellite de Capelle. ■ 

(Stadtverkehr, juillet 1986.) 

BUCAREST 

Une deuxième ligne 
de métro en service 

La section sud de la deuxième ligne 
du métro de la capitale roumaine a 
été mise en service le 14 janvier 
1986. D'une longueur de 10,4 km, ce 
nouveau tronçon de ligne relie la sta-
tion « Piata Uniri » au terminus 
« IMGB » — où est implanté un im-
portant complexe industriel —, en 
desservant trois stations intermé-
diaires. 

Les rames, constituées de six voi-
tures, parcourent la nouvelle ligne en 
18 minutes, avec un intervalle de 

2 minutes aux heures d'affluence. Ul-
térieurement, un intervalle de 90 se-
condes serait possible et la durée du 
parcours pourrait être réduite à 14 
minutes. 

Depuis la mise en service du mé-
tro, en novembre 1979, le trafic est 
en constante augmentation, passant 
de 260 000 voyageurs par jour en oc-
tobre 1984, à 400 000 au cours de 
l'été 1985. La longueur des deux 
lignes du réseau s'élève à 37,4 km, 
avec 22 stations, et d'autres prolonge-
ments, actuellement en construction, 
devraient être mis en service d'ici à la 
fin de l'année 1987. • 

(Stadtverkehr, juillet 1986.) 
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Schéma du métro de Bucarest. 

Des motrices françaises 
pour le métro 

Une motrice par jour sort actuelle-
ment des ateliers d'ANF-Industrie, à 
Blanc-Misseron (Nord), pour le métro 
de New York. Les essais effectués 
outre-Atlantique avec les huit proto-
types se sont révélés satisfaisants : la 
construction des 225 unités comman-
dées en 1982 a donc pris son allure 
de croisière au début de l'été. On se 
souvient cependant que le contrat 
(250 millions de dollars, soit environ 
2 milliards de francs) avait quelque 
peu tardé à se concrétiser. 

Outre ANF et Carel-Fouché Indus-
tries, on note la participation, aux 
États-Unis, d'un groupement intitulé 
« Westinghouse-Amrail », créé spécia-
lement à cette occasion. Il est consti-
tué de la Westinghouse Electric Cor-
poration et d'une société à capitaux 
français, Amrail, filiale de deux so-
ciétés membres de Francorail : ANF-
Industrie et Jeumont-Schneider. Ce 
groupement de circonstance assure la 
fourniture de l'équipement électrique. 
Pour sa part, ANF, le chef de file, 
assure à lui seul 60 % (en valeur) des 
prestations : conception d'ensemble, 
montage général et essais. Carel-
Fouché Industries (filiale de Jeumont-
Schneider) fournit les caisses nues en 
inox, soit 18 % en valeur. Les bogies 
sont réalisés par Schneider-Jeumont-
Rail, devenu filiale de JS, qui sous-
traite aux Aciéries de Sambre-et-
Meuse (filiale d'ANF) les châssis en 
acier moulé. Un métro bien français, 
donc, mais construit aux normes amé-
ricaines. 

Il s'agit d'un matériel lourd, compa-
rable à celui déjà en service sur le 
RER parisien. Il est uniquement com-
posé de motrices du type R 68, déri-
vées de celles existant depuis une 
quinzaine d'années et dont il fallait 
respecter la conception générale 
(caisse en inox notamment) : mais 
elles comportent de nombreuses 
améliorations en matière de confort, 
de fiabilité et de sécurité ayant impli- 43 
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Rame R 68 à New York. 
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qué des contraintes de masse, ainsi 
que pour la fourniture de composants. 
Exemples : montants anticollision, ré-
sistance au vandalisme, revêtement 
antigraffiti, interdiction d'emploi de 
l'aluminium, normes antifeu sévères, 
etc. 

Ce matériel R 68 diffère, notam-
ment par sa longueur (23 m), de celui 
des tranches de commandes précé-
dentes passées à Kawasaki (Japon) 
et Bombardier (Canada) qui portaient 
sur du matériel R 62, de conception 
plus simple et de longueur inférieure 
(15 m). 

Trente-deux jours d'essais ont été 
suffisants pour obtenir l'agrément de 
la NYCTA (New York City Transit Au-
thority) : un point de satisfaction pour 
ANF, puisque quatre mois de tests 
ont été nécessaires au matériel Kawa-
saki et six mois au matériel Bombar-
dier. ANF-Industrie, qui réalise actuel-
lement la moitié de son chiffre d'af-
faires (1,2 milliard de francs) à l'expor-
tation, ne compte pas en rester là : 
une option prévoyait en effet de 200 
à 400 motrices supplémentaires. Le 
métro de New York vient de notifier 
sa commande de 200 unités au grou-
pement Francorail. Elles viendront 
s'ajouter aux 225 en construction. Le 
client s'est donc montré satisfait et la 
nouvelle a été particulièrement bien 
accueillie chez les constructeurs : ce 
nouveau contrat, estimé à 1,7 milliard 
de francs, permettra de maintenir le 
plan de charge dans les- usines. La 
commande des 200 dernières mo-
trices dépend des possibilités de fi-
nancement qui seront offertes à la 
NYCTA. ■ 

(La Vie du Rail, 25 septembre 1986.) 

44 Vue intérieure d'une motrice R 68. 



BELO HORIZONTE 

Mise en service du 
réseau e.tpress régional 

Depuis 1979, un réseau ferroviaire 
de type RER est en construction à 
Belo Horizonte, ville brésilienne de 
près de trois millions d'habitants. 
Avec environ 570 millions de dollars 
US (*) de dépenses d'investissement 
prévues, ce réseau express régional 
électrifié atteindra, d'ici à 1990, une 
longueur de 56 km, essentiellement 
sur des emprises ferroviaires exis-
tantes, mais également avec des sec-
tions entièrement nouvelles en-des-
sous ou au-dessus du niveau du sol. 
Le 20 janvier 1986, une première 
ligne de 14 km, entre la gare centrale 

(*) 1 dollar US 6,42 F. 
Rame du RER de Belo Horizonte. 

,.. 

Vespasiano 

N

Gen. 
Carneiro 

Cap 
Eduardo 

Matadouro 

t Nova Era 

Sabara 

Carvalho de Brito 

Raposo 

Caetano Furquim 

Horto 

Central 

Calafate 

Eldorado 

Embiruçu 

Gameleira 

Betim 

Ferrugem 

Barreiro 

Divinôpolis 

A sperança 
Rio 
Acima 

Rio de Janeiro 

1- tranche 
us 2' tranche 

Autres lignes 

D
'a

pr
ès

 d
oc

um
en

t 
R

ai
lw

ay
 G

az
et

te
 I

nt
er

na
tio

na
l 

.rtee

o
2
o_ 

et la gare « Eldorado » a été ouverte à 
l'exploitation. 

Le parc de matériel roulant est 
constitué initialement de huit trains de 
quatre voitures (2 motrices + 2 re-
morques), chacune d'une capacité de 
250 places dont 60 assises, sur des 
sièges longitudinaux. Ce matériel 
— cent voitures ont été comman-
dées au total — est construit par 
l'entreprise brésilienne Cobrasma 
avec l'assistance technique de Fran-
corail, et il comporte, pour 40 % de 
sa valeur, des éléments d'origine fran-
çaise, notamment les équipements de 
commande électroniques, le reste 
étant brésilien, par exemple les mo-
teurs et les caisses en acier mouluré. 

La voie, dont l'écartement est de 
1,60 mètre, est posée sur des tra-
verses en béton. L'alimentation en 
courant de traction 3 000 V se fait par 
caténaire. La marche des trains est 
contrôlée par ordinateur, avec visuali-
sation sur un écran. La distribution et 
le contrôle des titres de transport 
sont automatisés. Il 

(Nahverkehrs-Praxis, mai 1986.) 

Le RER de Belo Horizonte. 
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